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PRESIDENCE DE M. PHILIPPE SEGUIN,

vice-président.

La séance est ouverte à dix heures trente.

M. le président. La séance est ouverte.

— 1 —

MAITRISE D'OUVRAGE PUBLIQUE

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi relatif à la maîtrise d'ouvrage
publique et à ses rapports avec la maîtrise d'ceuvre privée
(n"• 2692, 2737).

La parole est à M. Malandain, rapporteur de la commission
de la production et des échanges.

M. Guy Malandain, rapporteur . Monsieur le président, mon-
sieur le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports,
mes chers collègues, le Sénat a examiné, au cours de sa séance
du 21 mai dernier, le projet de loi relatif à la maîtrise d'ouvrage
publique-et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre privée, que
notre assemblée avait adopté en première lecture au mois de
décembre 1984.

MM . le rapporteur,

MM . le rapporteur,

MM . le rapporteur,

MM . le rapporteur,

MM . le rapportedr,
Article 5 (p. 1568).

1 du Gouvernement : M . le rapporteur.
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Sur vingt articles que le projet comportait initialement, huit ont
fait l'objet d'une lecture commune par les deux assemblées . Mais
les autres articles, votés non conformes, ont sensiblement modi-
fié l'esprit et la logique du texte voté par notre assemblée
en première lecture . En effet, plusieurs dispositions, jugées
essentielle par l'Assemblée, ont vu leur contenu ou l'équilibre
qu'elles s'attachaient à définir entre les diverses parties pre-
nantes remis en question par la Haute Assemblée.

Quatre modifications introduites par le Sénat méritent d être
soulignées.

Le texte adopté par la Haute Assemblée a réduit à une
simple mission d'assistance les différentes attributions que le
mandataire pouvait se voir déléguer par le maitre de l'ouvrage.
Cependant, le Sénat n'a pas tiré les conséquences de ce choix
pour ce qui concerne la liste des délégataires éventuels à
l'article 4, et le contenu de la convention liant le mandataire
et le maitre de l'ouvrage à l'article 5.

En outre, le champ des personnes autorisées à exercer la
conduite d'opération a été élargi aux personnes physiques et
aux personnes assurant cette fonction à la date de promulgation
de la loi, ce qui remet en cause la portée même de l'article 6.

De plus, l'étendue de la mission de maitre d'oeuvre, comme
celle de la mission de base pour les ouvrages de bâtiment qui
est définie par l'article 7, a été réduite.

Enfin, à l'article 12, le Sénat a eut risé les entreprises à parti-
ciper à la ratification des accords définissant le contenu de la
mission de base.

Sur tous ces points, la commission croit utile d'inviter l'As-
semblée à revenir, pour l'essentiel, compte tenu de quelques
améliorations, au texte voté ici en première lecture.

J'ajouterai quelques remarques sur les modifications propo-
sées par la commission de la production et des échanges.

En ce qui concerne le champ d'application de la loi, il serait
expressément précisé que les ouvrages construits autour d'un
processus d'exploitation industriel seront exclus du champ
d'application de la loi.

A l'article 2, vous serez saisi d'un amendement précisant que
le maitre d'ouvrage doit informer les citoyens sur le programme
et l'enveloppe financière de son projet quand d'autres procé-
dures législatives et réglementaires ne sont pas déjà prévues.

Pour les articles 3, 4, 5 et 6, il vous sera proposé de revéhir
au texte de l'Assemblée.

A l'article 7, la commission vous suggère d'améliorer la
définition de la mission de hase pour les ouvrages de bâtiment
à partir du texte adopté ici . Je pense en particulier à la
distinction entre les tâches qui pourront être confiées au maître
d'oeuvre et les responsabilités qui continueront à incomber au
maître d'ouvrage dans la définition des objectifs de la mission
de base.

Entre les deux lectures, et hier encore, j'ai eu l'occasion de
recevoir, au nom de la commission, la plupart des partenaires
intéressés par ce projet de loi . L'ensemble des partenaires,
je dois en informer l'Assemblée, a montré sa satisfaction au
sujet du texte adopté ici ainsi que des modifications qui seront
proposées en deuxième lecture par la commission,

Je pense donc qu'à la fin de cette séance nous adopterons
un texte qui devrait être utile à l'ensemble de la profession
de la maitrise d'oeuvre ainsi qu'aux différents maîtres d'ou-
vrage public pour exercer leur mission d'intérêt général.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président . La parole est à M . te ministre de l'urbanisme,
du logement et des transports.

M. Paul Quilès, ministre de l'urbanisme, dit logement et des
transports. Monsieur le président, mesdames, messieurs les dé-
putés, le projet de loi qui revient en discussion ce matin
concerne la maîtrise d'ouvrage publique et ses rapports avec
la maîtrise d'oeuvre privée. Il vous est bien connu puisque
votre assemblée a déjà examiné ce projet en première lecture
le 14 décembre 1984 . Le Sénat, comme vient de le rappeler le
rapporteur, l'a d'ailleurs adopté récemment, en première lec-
ture, le 21 mai dernier, après il faut bien le dire avoir subs-
tantiellement amendé le texte.

Je souhaite que le nouvel examen de ce texte, auquel vous
allez procéder, soit l'occasion d'un retour à des dispositions
plus proches de celles que vous aviez adoptées en première
lecture — elles répondaient mieux, en effet, aux préoccupations
des divers intervenants dans l'acte de construire ainsi qu'aux
objectifs que le Gouvernement et le Parlement s'étaient fixés
à l ' issue de la présentation du rapport Millier au Premier
ministre .
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Je n ' insisterai pas sur l ' importance de ce projet, mais je me
permett rai de retenir sur la rédaction du texte adopté par le
Sénat, plus particulièrement sur certains points qui me parais-
sent devoir étre précisés . Je le ferai un peu longuement dans
mon intervention liminaire, de façon que :a discussion des arti-
cles puisse avoir lieu plus rapidement.

Tout en renforçant la responsabilisation, déjà bien marquée
dans le texte initial, du maitre de l'ouvrage, votre assemblée
avait parallèlement précisé sans ambiguité les attributions et
les conditions d'exercice de la maîtrise d'outrage.

Les conditions dans lesquelles le maitre de l'ouvrage pouvait
confier certaines de ses att r ibutions avaient eté mieux définies.
Par là mérite, la notion de mandataire et le principe d'une
convention définissant les rapports entre maitre d'ouvrage et
mandataire avaient été confirmés.

En outre, le texte propose une distinction très nette entre
les attributions pouvant être confiées par voie de mandat et les
missions d'assistance générale. assumées par un conducteur d'opé-
ration auprès d'un maitre d'ouvrage souhaitant exercer lui-même
ses attributions.

Cette fonction de prestation de services n'est plus exclusive-
ment réservée aux services techniques publics et peut être
confiée à d'autres organismes qui interviennent déjà dans ce
domaine, avant la promulgation de la loi.

S'agissant de la maîtrise d'oeuvre, les amendements que vous
aviez adoptés avaient permis de compléter et de préciser les
éléments de mission que le maître de l'ouvrage pouvait confier
au maitre d'oeuvre.

De plus avait été introduite une mission spécifique aux
ouvrages de bâtiment — la mission de base — dont la définition
du contenu était différenciée selon les catégories d'ouvrages de
bâtiment.

Les bases de la négociation sont clairement établies pour que
le contenu de cette mission réponde aux préoccupations archi•
tecturales, techniques et économiques du maitre de l'ouvrage,
et donc qu'il apporte bien sur le plan architectural une réponse
de synthèse à la demande formulée dans le cadre du programme.

Comme je m'y étais engagé, je présenterai un amendement
marquant davantage la prise en compte de ce souci permanent
de qualité architecturale.

Je m'étais également engagé, lors de l'examen de ce projet
en première lecture, à ce que soit davantage prise en compte la
notion de concertation, l'initiative d'une telle démarche auprès
des personnes concernées par l'ouvrage revenant tout naturel-
lement au maitre de l'ouvrage.

Si aucune procédure de concertation concernant l'ouvrage pro-
jeté n'est déjà prévue, par exempte dans le cadre d'une enquête
publique il me paraît indispensable que le maitre de l'ouvrage se
préoccupe de déterminer les modalités selon lesquelles il envisage
de lancer sa consultation.

Cependant, je ne pense pas qu'il soit souhaitable de la rendre
obligatoire dans le texte de loi, en raison notamment de la dis-
parité des natures d'ouvrage, qui se prête mal à l'uniformisation
d'une telle procédure, mais je suis tout à fait favorable à l'amen-
dement que doit présenter votre rapporteur en vue de forma-
liser davantage cette prérogative du maître de l'ouvrage.

Je pense opportun de rappeler que le champ d'application de
ce projet résulte du croisement de deux critères : d'une part,
la nature de l'ouvrage, qui doit relever exclusivement du
domaine du bâtiment ou de l'infrastructure ; d'autre part, la
catégorie du maître de l'ouvrage, à savoir les maîtres d'ouvrage
publics et les personnes morales de droit privé qui réalisent
des ouvrages d'intérêt public en faisant appel à des fonds d'ori-
gine publique.

Je précise que les ouvrages industriels en sont exclus, ce
qui n'était pas le cas selon la réglementation de 1973.

Le Sénat a d'ailleurs adopté un amendement du, Gouverne-
ment tendant à préciser le champ d'application du projet dans
le domaine de l'industrie.

Des adaptations rédactionnelles sont proposées par voie d'amen-
dement. Je souhaite vous apporter quelques précisions que
j'estime devoir être reprises dans le cadre du texte que vous
adopterez.

C' est ainsi que les équipements industriels destinés à l'exploi-
tation d'un ouvrage de bâtiment ou d'infrastructure, tels que
les chaufferies d'immeubles ou les stations de pompage, sont
inclus dans le champ d'application du projet.

Pour ce qui concerne les ouvrages de bâtiment ou d'infra-
structure destinés à une activité industrielle, dont la conception
est déterminée par le processus d'exploitation, je partage l'avis
de votre rapporteur qui propose de les exclure de l 'application
de la loi selon des modalités à fixer par voie réglementaire.
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Dans la poursuite de l ' objectif de qualité qui nou s nous
sonuncr assigne, le présent texte cet une composante essen-
tielle d un cadre législatif plus vaste .

Il n'est nuv de rappeler le projet de loi 1(15111 a la defini-
tion et à la muse en oeuvre des principes d ' aménagement, que
vous avei adopté récemment en Iroisierne lecture.

Parallèlement . le code des marchés publics sera lui méme
mortifié pour ce qui est de la procédure de passation des unir-

de mail clac ( ' ouvre.

( "est ainsi que Ic,; contions d ' :uchiteclure et d'ingénierie
feront l ' objet de règles plus précises dans le dessein d ' assurer
une plu . grande tr ansparence dans les processus de choix t
de mieux prendre en compte les critères de qualité.

Dans le méme tempe, les seuils de rémunération à partir
desquels des nuise, un compétition :m'ont effectuées seront
adaptés aux conditions économiques actuelles el, surtout, aux
contenus des missions de maitrise d ' u'ucre définis dans le cadre
des accords issus des négociations prévues par le projet de loi.

Toutefois, je suis en mesure de vous préciser qu'avant même
le résultat (te ces négociations . je compte 'o cru le plancher
au-delà duquel il est nécessaire de recourir à la nuise en compé-
idion pour que, dans la période transitoire, soit effacé le handicap
inhérent à unit absence d ' actualisation.

De moue, certaines dispositions concernant plus précisément
l ' architecture et dont !a profession a reconnu l'intérêt pour-
raient efficacement compléter le présent texte sans attendre la
mise au point d ' un projet de lui proprement dit sur l'architecture.

J'envisage ainsi de modifier uu de compléter la loi du 3 jan-
vier 1977 sur l ' architecture sur quatre points.

D ' abord, je présenterai un amendement qui devrait permettre
aux architectes de bénéficier dee dispositions de la loi sur
l 'entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée : il s ' agissait
ainsi de compléter la loi de 1977 qui permet déjà aux architectes
d'exercer leur activité sous forme (le S . A . R . L.

Je souhaiterais également — c ' est le deuxième point -- modi-
fier les règles de responsabilité ; .rofessionnelle au sein des
sociétés d'architecture de forme commerciale . En effet, ainsi
que je viens de rappeler, l'exercice en société commerciale
est ouvert aux architectes, mais la loi de 1977 a prévu qu'au
sein de ces sociétés, l'architecte associé répondait sur l'ensemble
de son patrimoine de ses actes professionnels.

L 'amendement que je proposerai rendra la société — cons-
tituée sous forme de S . A . ou de S .A.R.L. — seule civilement
responsable des actes professionnels accomplis pour son compte
par des architectes associés . Ainsi toutes les conséquences d'un
exercice en société commerciale seront-elles tirées.

Parallèlement, j'envisage - c ' est le troisième point — de
reronnaitre la possibilité pour les architectes enseignants
d'acc,,mplir, avec leurs étudiants, des activités de conception
architecturale et de maitrise d ' o e uvre . Il me parait en effet
essentiel que la partie théorique de l ' enseignement en arclu-
tecture puisse (tire complétée par une pratique.

Cet amendement prévoira également que c ' est l'école em-
ployeur qui assumera la responsabilité civile des actes profes-
sionnels accomplis pour son compte par les enseignants.

Enfin --- c'est le quat r ième point — un dernier amendement
per,mett'a à certaines dispositions de la loi sur l 'enseignement
supérieu r d'etre appliquées aux écoles d ' architecture, après,
bien entendu, (les adaptations nécessaires afin que soit prise en
compte la situation spécifique de ces écoles.

('es amendements répondent . me semble-t-il . à une demande
de la profession et seront de natur e à en favoriser la moderni-
sation et le dynamisme.

Par ailleurs, je vous confirme que les dispositions relatives
à l ' ingénierie publique seront harmonisée avec les règ l es fixées
par les nouvelles dispositions applicables à l'ingénierie privée,
notamment pour ce qui concerne les barèmes ; une modulation
s'impose cependant pour les travaux de faible importance Mec-
tués pou r le compte des collectivités locales, tels que les t r avaux
d 'entretien, qui ne concernent guère l'ingénierie privée.

Sans revenir sur le détail des dispositions du présent projet
de loi, j ' insisterai sur le principe — adopté en première lecture
— d'une recherche d'accords dans le cadre de négociations
entre maitre d'ouvrage, maitre d'oeuvre et entreprises.

Cette procédure permettra d'arrêter le détail des dispositions
relatives aux missions de maitrise d'oeuvre, à leur ., rémunérations,
ainsi qu'aux modalités d'indemnisation des concours.

Ces accords, librement négociés, seront d'autant plus valo ri-
sants pour la qualité des ouvrages que tous les participants à
l'acte de construire auront pu confronter leurs pratiques et
leurs compétences propres pour les ouvrages qui les concernent,
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Sur les condition, de ratification de ces accords, il nie parait
opportun de souligner que des amendements conlradirtoires ont
été présentés lors de la première lecture :sir Sénat, ce qui —
permettez-moi de le dire --- met en évidence qu ' un point d'équi-
libre a i4é tr ouvé clans la rédaction du texte que vous aviez
adopté et qu ' il est préférable de le consencr.

Dan, ce processus de négociations et d'accords périodique-
ment révisables, les entreprises artisanales et les l' . M . E . se
voient reronnaitre le rôle qui correspond à leur place et pour-
en . ' ainsi exprimer leurs preuccupahons,

I . ' Etat n 'interviendra directement . par voie réglementaire . que
dans l'éventualité ois des accords ne seraient pas ratifié ;, par
les parties prenantes.

Enfin, les conditions d ' organisation et de représentation au
sein de ,rouges de négociation sont clairement définies par le
projet de loi . La régie de li majorité des deux tiers des mem-
bres du collège des professions de la maitrise d ' oeuvre, au sein
duquel la profession des architectes sera équitablement repré-
sentée, garantit qu ' il ne pour ra pas > avoir .l ' accord sans eux.

Je viens de rappeler les objectifs es .:eniiels de ce projet de
loi relatif à la maitrise d'ouv rage publie, ainsi que ses grandes
lignes.

De sensibles améliorations devraient lui étre apportées par le
biais d'amendements constructifs, notamment de la part de votre
rapporteur .

Le texte que vous adopterez finalement répondra sans doute
aux préoccupations des intervenants à l'acte de construire . Pour
que sa portée dépasse le stade purement législatif, il est indis-
pensable que tous les acteurs concernés soient convaincus de la
nécessité d'une convergence de leurs interventions, à l'intérieur
de ce cadre législatif, sans qu'il existe la moindre subordination
de l'un à l'autre.

Le processus de négociations prévu devrait permettre d ' cei . tir
dans ce sens et d'atteindre ainsi l'objectif de qualité des ouvrages
que nous avons assigné à ce texte . Cela, je le répète . ne sera
possible que si une collaboration étroite s ' instaure entre malts es
d'ouvrage, maîtres d'(euvre et entreprises . Il faut aussi - et c ' est
ce que prévoit le texte -- que les accords soient remis en cause
périodiquement au fil de l ' évolution des pratiques de conception
et de construction.

Mesdames . messieurs les députés - - je l ' ai souvent (lit à cette
tribune --, de la qualité des ouvrages réalisés dépend pour une
grande part le cadre de vie quotidien de nc.s c'cmritoyens . La
commande publique se doit à cet égard de mener des actions
exemplaires.

Le texte qui vous est proposé aujou•dhui est l 'outil indispen-
sable pour aider la maitrise d'ouvrage publique à tenir son
rôle dans cette recherche de qualité des réalisations, qu'il s'agisse
du bâtiment ou des infrastructur es . (Applaudissements sur les
bancs des so('ml(,ste .s .)

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est à
Mme S i card.

Mme Odile Sicard . Monsieur le président . monsieur le ministre,
mesdames . messieurs, ce projet de loi relatif à la maitrise
d ' ouvrage publique et à ses rapports avec la maitrise d'oeuvre
privée traite à plusieurs titres de la place des architectes dans
le processus de réalisation des ouvrages du bâtiment, et je me
réjouis de ce que vous venez d'annoncer, monsieur le ministre,
quart aux amendements présentés par le Gouvernement concer-
nant certaines règles d'exercice de la profession.

Dans mon avis sur le budget de l'urbanisme et du logement,
en novembre dernier, n'avais insisté sur la nécessité de diver-
sifier les modes d'exercice professionnel et de les adapter aux
réalités de notre temps ; j'avais également noté que l'exercice
de la profession d'architecte en société serait favorisé par un
assouplissement des règles (le fonctionnement des sociétés
d'architecture.

Vous avez récemment déclaré au Sénat, monsieur le ministre,
que la modernisation des pratiques professionnelles (le la pro-
fession d'architecte était indispensable à son adaptation, de
même qu ' a une meilleure insertion professionnelle des jeunes.
Or, celte profession est encore très marquée par des pratiques
que nous pourrions dire d'un autre âge.

La loi de 1977 sur l'architecture a ou vert la porte à cette
modernisation en rendant possible, en particulier, la création
de sociétés à forme commerciale, S . A . R . L . et S . A . II n'y a
pas de raison de revenir sur ces dispositions . Cependant per-
sistent des aspects dissuasifs, soit clans cette loi elle-même, soit
dans d'auges textes, législatifs ou réglementaires . Des ju ristes
ont même qualifié certains articles de la loi de 1977 de « nions-
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tres juridiques ' puisqu ' ils introduisent clans une même société
des associés à responsabilités ou à statuts différents, ce qui est.
par natur e, contraire à l ' esprit de tout ce qui régit les sociétés.
Cela aur ait certainement été rejeté par le Conseil constitution-
nel, s ' il en avait été saisi à l ' époque.

Aussi ne faut il pas s 'étonner n'y ait en Fiance, huit ans
après le vote de la loi, que quelques su ;tétés anonymes d'archi
tettes et un faible pour centage de S .A .R .L . Les sociétés uniperson-
nelles, évoquées aujour d ' hui comme une nouvelle forme possible,
connaitraient vraisemblablement le nième manque d'intérêt s ' il
n ' était pas remédié à ces anomalies en abrogeant certaines dis-
positions de cette loi de 1977, comme vous le proposez.

Ainsi faut-il rappeler que l ' ar'tiele 12, qui prévoyait lit res-
ponsahilité professionnelle de l ' architecte sur l ' ensemble de
son patrinuiine personnel . pour la responsabilité décennale et
trenit naine transmissible aux héritiers nti'nte pour un sinistre
inconnu eu moment de la succe ., .sion et dont vous venez, mon-
sieur le ministr e . de faire vous-même la critique . donnait un
statut d'exception discriminatoire aux architectes qui agissent
presque toujours dans le cadre de contrais d'architecture et
d ' ingénierie avec d ' autres partenaires : ingenicurs-cttnseils,
b ;arcaux d ' étude . bureau. de eontrtile.

Dans le cas d ' une société d ' architecture comptant clos asso-
ciés non architectes . anoure t'est souvent le ca, seule lus aseo-
cies architectes étaient concernés par cette atteint' possible
à leur patrimoine ou à relui de leurs héritiers . Celte menace se
trouve être de moins en moins technique . U t, litiges tr anchés
par les tribunaux se t raduisent souvent par une condamnation
in solid,unt de l ' ensemble des intervenants dans la construction
incriminée . On a vu fréquemment 'les architectes, dont la res-
ponsabilité avait été fixée à 5 ou 10 p . 100 par un tribunal, se
voir contraints de payer la totalité des dommages du fait du
très grand nombre d ' entreprises du bàtinu'nt obligées de cesser
leur activité dans les dix dernières années . Cela amène de plus
en plus souvent le dépassement des plafonds de garantie des
assur ances, et le patr imoine recherché ne représente alors qu ' une
bien faible part, tout en ruinant quelquefois totalement l ' auteu r
même très marginal d ' une cause mineure de sinistre : discri-
mination . puisque cette règle ne s ' applique pas . comme je l'ai dit,
aux associés non architectes de la société.

Nous nous félicitons donc . monsieur le ministre . de l'amen-
dement que vous dé posez en ce sens.

Par ailleu rs, je voudrais insister sur une cause de dissuasion
pour les jeunes architectes d ' adopter des formes d ' exercices

en société : il s ' agit de l ' article 35 de la loi de 1977 qui exclut
les architectes associés, salariés de leur société d'architecture.
du bénéfice de la sécurité sociale des salariés et . par voie de
conséquence, des caisses de cadres et autre protection sociale,
notamment des caisses d'assu rance-chomage, et les rattache au
régime des professions libérales . C ' est un cas unique dans toutes
les profession, libérales dans lesquelles des sociétés : forme
commerciale ont été prévues . Dans une société d ' architecture, il
peul y avoir des associés non archit e ctes, qui . eux, bénéficient
du régime général . et d'autres associés . salariés de la société.
qui n ' en bénéficient pas . Discrimination difficilement accep-
table'.

Le rapporteur et moi-même avons déposé tin amendement
tendant à abroger cet article :35 . Cet amendement a été accepté
en commission . Nous ne s, vons pas encore le sort qui lui sera
réservé au titre de l ' article 40 de la Constitution mats je tiens
à faire remarquer que cette mesure n ' entraînerait pas de dépen-
ses supplémentaires pou' le régime général de la sécurité
sociale puisqu ' il s ' agit de salariés qui cotisent au plafond et
ne représentent pas une charge pour ce régime.

Puisque vous avez su comprendre le problème que nous
avions posé précédemment . nous vous demandons . monsieur
le ministre, d'étudier également celui-ci . (Applaudissements
sen' les bures (les socialistes .)

M. le président. La parole est à M . Vuillaume.

M . Roland Vuillaume . Monsieur le ministre, le ciimat d'in-
quiétude qui régnait chez les professions du bâtiment lors
dut vote (le votre projet de loi en première lecture -n ' a fait
que s ' aggraver, et co ne sont pas les quelques mesures conjonc-
turelles annoncées en janvier dernier qui sont de nature à
redonner confiance . On attendait un véritable plan du bâti
ment ; vous n ' avez proposé que des mesur es ponctuelles.

Les 100000 salariés menacés de suppression d'emploi en 1985
dans le B .T .P . attendaient bien autre chose, et c'est le moment
que vous choisissez pour soumettre au Parlement un texte
qui n ' était pas nécessaire.

M. Guy Malandain, rapporteur. Si!

M. Roland Vuillaume . Tel était en tout cas mon jugement eu
décembre dernier

M. Guy Malandain, rapporteur . Ah!

M. Roland Vuillaume . Il a été, depuis, largement confirmé
par l ' avis de mon collègue et ami Michel .Miroudot, qui . au
nom de la commission des affaires culturelles de la Haute
Assemblée . affirmait dans son rapport que l ' intervention du
législateur ne s ' imposait pas .

Toutefois, votre projet aurait pu renforcer la maîtrise d 'ou-
vrage, conformément à l ' esprit des lois de tlLeentralisation.
Mais son contenu, par delà un certain nombre d ' éléments posi-
tifs, n ' offre pas les g aranties qu ' attendent aussi bien les repré-
sentants des collectivités locales que ceux des professions
concerne,.

Farce à cet Mat de fait, l ' opposition aura, demain, le devoir
de concevoir une politique qui aura pour objectif de mettre
un ternie à la récession qui frappe la plupart (les 300 000 arti-
sans ou sociétés employant moins de dix salariés, et d ' inverser
ta tendance a la baisse du volume d ttctivile du b ;alinu'nt . qui a
régresse do 4 p . 100 en 19134.

C ' est par un retour a la contiauui . . que vous ne pouvez créer.
des investisseurs privés et institutionnels . due nous pourrons
sauver demain un secte ur sinistré.

Le t r avail Iéeislatif effectue pan' le Senat e fora, de le discussion
de votre texte . vendent un certain nombre d ' i'lénu'nts positifs.
vous n 'avez pour tant pas facilité le ritle du législateur, puisque,
en nu'gligcant toute concertation préalable . vues avez contraint le
Parlement à rechercher une conciliation difficile entre des
interet .s prolessionnei ., tr i, ., variés . Les architecte, comme les
chefs 'l ' entreprises, petites et grandes. se sont inquiétés des
dispositions de ce texte, qui . quoi qu ' il en suit . mécontentera
et les tins et les autres.

L ' attitude du Gouvernement ne permet pas de faire prévaloir
l ' inlérid général, clans un souci d 'équité entr e tous les partenaires
à l ' acte tic butin.

J ' avais fait, lus du vite en première lecture. tics propositions
relatives au rifle que doivent jouer les ent r eprises -tans le
domaine qui vous intéresse aujourd'hui . Vous n ' en n ' aviez pas
tenu compte . Le Sénat, quant à lui, a fait une large place à
l ' entreprise dans un projet qui, dans le mirmc temps, porte
atteinte -- et c ' était votre intention - au libre exercice de
professions libérales : archilecles, ingénieurs-conseils, techni-
ciens-écunom i stes.

Je constate, toutefois . que le combat mené par l'opposition
et par les organisations professionnelles n ' a pas été vain . En
effet, face aux réactions nombreuses qu'a suscitées votre avant-
projet (le loi portant réforme de la profession d'architecte, vous
avez été contr aint de reculer : la troisième partie de votre
réforme ne verra donc pas le ,jou r . Il n'empêche que nombre
des articles que nous allons réétudier feront peser bien des
menaces, s'ils sont votés . Ainsi en va-t-il, faut-il le rappeler,
de l'article 6 qui fait obstacle à ce que des organismes privés
autres que ceux qui sont mentionnés à l ' article 4 puissent
exercer des taches d'assistance au maitre de l'ouvrage.

Un aut re exemple me parait très significatif . Il s ' agit ne la
procédure instituée par les articles 9 à 14, qui se révèle d ' une
lourdeur telle qu'elle conduit nécessairement à la mise s en
coupe réglée

	

par l ' Eta1 de tout un secteur économique.

Enfin, cornent, le rappelle l ' ordre des architectes, le projet, sur
la seule base (le l'article 17, permettra d'écarter des dispositions
législatives sous l ' unique prétexte de .. motifs d'ordre technique „
non précisément définis.

Dans le mime temps . le projet de lui se révèle incomplet.
.l ' en veux pote' seule preuve l'absence totale de référence, dans
l ' article 7, à la loi du 3 janvier 1977, qui rappelle aux maitres
d'ouvraee publics qu'ils doivent se soumettre à l'obligation de
recourir à un architecte

Volts comprendrez . monsieur le minist re, l ' imu,tiou, voire la
colère, qu ' a fait naitre voir projet dans celte profession, qui
va jusqu ' à penser que l ' on s ' oriente vers la fin d ' une conception
ar'chitec'turale indépendante.

Votre texte n ' a pais su exprimer l ' indispeusablc compromis que
vous auriez dit rechercher . à savoir garantir aux architectes
et techniciens l'affirmation de lem' prérogatives, leur préserver
une liberté d 'action et de création.

Pour autant . ce principe n ' eût pas été antinomique d ' une recon-
naissance du droit pour les entreprises de proposer leurs
capacités d'innovation et de réaliser une fonction essentielle
qu'elles exercent quotidiennement : la valorisation de leur savoir-
faire .
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I•:n cons In,'un . ce projet le loi n c4 p ;ts c r ic 'm esure d'a . .,u :'er

	

pn .éc par le Sénat porte' atteinte aux principes poses par le

	

jour demain le !'hic exercice cl''s prnfo-. .uu's du batiment et

	

projet Elle nous semble cependant acceptable dans la mesu r e

	

et,, Ira ,.aux public, gcnisuuc . lit annule ailleurs . vog u e nh)eetil

	

nu un décret fixerait le ; condition, dans lesquelles ces télé-

	

e,l d'aiu :,indrir leur champ ct ' acliun lotit en instaurant de nui

	

~atiun . seraient ontrrte : aux per .,unnr ., qui as'.un'aienl, avant
vell . , contrainte .

	

promulgation de la lui . des mission, de cnnd,nle d ' upi•ra c ions.

	

La philosophie d nnc bonne puliurtuc on ce domaine tient e'1

	

h ans l ' intérêt de nombreuse; communes petites ou nu,vennes,

cule bruite . utili•oe nagucrc à d' :etues un,

	

l ' in lépend :mee

	

nues e,tinums er etlet li lions que le . persnnncs murales yui

dan- I utter lépendaticc•

	

assurent actuellement ce type d,• ntissu,ns puissent continuer
à les exercer sous l 'emprise de la nninollc léeislatiun . ( " est

Inilepend ;uncc altirn'ee et garantie cl .•, prote»mns .

	

pourquoi le groupe communiste ne votera pas l ' amendement

	

inlerlcpcnd :cnue . parce que l ' acte de banc• constitue une -l)ha

	

de ,uppres ;iun présenté par la c•unuuission.

lite et ni'ce . .itc• la mise en plaec de mi•c :uti,mes -;mtples do
eoncerlatiun entre tous les partenai r e ..

Vous n ' aies pas su parvenir à sct équilibre . nnrnsieur
ntinetre, et nnu, le regrettons .

M . Emile Jourdan . Tees bien

M . le président . La parole est à M . le ministre de l ' urbanisme,
du logement et ries transports.

M . le président . La parole est a \t Paul ( ' humai

M. Paul Chornat . Monsieur le président . monsieur lu ministre.
me, cher . colle gus,, en prenne, lecture . le grOUpe co :nmm~cste
avait bruité trois reproche .; e• .cnticts à l'encontre du projet
de loi proposé s par le Guuvernenu'nt il enemirageait 0«)p la
délégation de maitrisc d'ouvrage : il ignorait trop la spécificité
du rôle du manne d'oeuvre . u ) :rincé suspect de renchérir les

cuits ; enlln . il favorisait trop lo s, entreprises générales au détri-
nient de, pentes et tu,yemnes entreprises.

Cependant . les députés cunununistes avaient concouru aux
améliorations apportées par la commission de la production et
des échanges et ; ' apprêtaient à se prononcer en faveur de
l'adoption du texte ainsi modifié . Mais un amendement de der-
nière minute . dépose en séance par le irnnpe socialiste et réta-
blissant le eute du collège des entreprises pour la définition des
missions ale maiirise d 'oeuvre . entrains cotre abstention sur
l 'ensemble du texte, dans la mesure où l ' accord trouvé en
commission sc trouvait ainsi rompu

Le Sénat a apporté quelques améliorations de disait . mai;
il a vicié de sou contenu la nuis-s e n du ntaiue d'oeuvre et il a
renforcé la prédominance des entreprises générales . ce qui a
enlr :oné un u nie négatif des sénateur .; communistes.

Dans cette deuxième Iec-t ore- nous .nulicndrnns les prupu,i-
lions de !a commission de la production et des échanges . qui
consistent à revenir pour l 'essentiel au texte adopté par l'Assem-
blée en première lecture . En effet, en ec qui concerne la consul
talion des entreprises, le Sénat a voté une nouvelle rédaction de
l'article 7 qui représenterait une aubaine pour les entreprises
générales et une quasi-condamnation pour les entreprises de
second (ouvre . Il en résulterait de nouvelles difficultés clans le
secteur du boument et de grands risques pour les communes.
Les sénateurs communistes se sunt bien sin• opposés à cette
rédaction, d 'autant que les réserves ou les inquiétudes que le
texte voté par l'Assemblée nationale leur inspirait les avait
amenés à déposer un amendement prévoyant la consultation
des entreprises par lots séparés.

Aujourd'hui, l'Assemblée a la possibilité de rectifier le tir et
de redonner leur chance en matière de commandes publiques
aux entreprises de second oe uvre. La commission présente un
amendement dans ce sens et nous le voterons.

Pour nous, la question du vole du collège des entreprises reste
évidemment importante . Cependant . je voudrais évoquer deux
autres problèmes qui nous préoccupent.

Il s'agit d'abord de la sous-traitance dans l'activité du bâtiment.
La loi de 1975, qui protège les sous traitants grave à l'agrément
du maure d'ouvrage et à la possibilité de l'action directe.
n ' étant pas appliquée par les mailres d 'ouvrage ou ayant été
vidée de sun sens par la jurisprudence, nous croyons nécessaire
de rappeler la volonté législative de protéger les entreprises
sous-traitantes du bàtimeni en précisant le dispositif de 1975.
Pour ce faire, nous reprenons par voie d'amendement les propo-
sitions interprét?ctives des professionnels.

L'importance de ce point justifiait que l'on s'en préoccupe
à la première occasion . Celle-ci nous est donnée par la discussion
de ce projet de loi : nous la saisissons.

Voilà trois ans au moins que les syndicats des entreprises
sous-traitantes nous font part de leurs difficultés . La réflexion
est ainsi suffisamment affinée pour que chaque groupe ail été
en mesure de déposer une proposition de loi similaire à l'amen .
tentent que nous proposons.

Le second point qui mérite, à nos yeux, d 'être débattu en
deuxième lectur e concerne les délégations pour la conduite
d'opérations, délégations que le Sénat a ouvertes, avec l'accord
du Gouvernement, aux sociétés d'économie mixte et aux
chambres de commerce et d'industrie . Certes, la solution pro-

M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports.
.le répondrai ire .; brièvement aux trois intervenants . et d'abord
à Mme Sicard qui a évoqué l ' amendement visant à abroger
l'article 35 de la loi de 1977 pour appliquer le régim e général
de sécurité sociale aux architectes associés à des S . A . ou des
S . A . R . L . La cununisr.inn des finances axant invoqué l ' article 40
de la Constitution . cet amendement ne pourra être soutenu . Je
ti,'ns néanmoins à vous assurer, madame Sicard, que le Gouver-
nement est tris sensible à la préoccupation que vous avez évo-
quée, ainsi que Ni . Malandain . C ' est une demande qui est for-
mulée par l ' ensemble de la profession et je m ' engage d'ores et
déjà à l ' étudier plus avant pour pouvoir l ' évoquer à nouveau
en deuxième lecture au Sénat, sous forme d'amendement.

Si M ( ' humât n ' y voit pas d ' objection, je m ' exnrimerai sur
les points qu'il a abordés à l'occasion de la discussion de
l'article 7.

Quant à votre discours, monsieur Vuillaume, j'ai eu le sen-
timent qu ' il retardait d'au moins six mois par rapport à l ' évo-
lution des discussions et à l'avancée du projet au cours des
navettes . .fe dis avancée . mais c'est plutôt de - recul s qu ' il
faudrait parle' à propos du débat étrange qui s ' est déroulé au
Sénat en première lecture.

\'ous vous réclamez, monsieur Vuillaume, du rapporteur de
la commission des affaires culturelles du Sénat et, semble-t-il,
vous appréciez le travail ale la ):Taule Assemblée. Pour nia part,
je préfère invoquer les déclarations, que vous n'avez probable-
ment pas remarquées, des architectes et des artisans . S'agissant
des architectes, je lis : , Quasi unanimes, le 30 mai, au palais
des Congrès, les architectes ont dénoncé l'attitude de l'oppo-
sition au Sénat . La principale organisation d'artisans — la
C . A . P . E . B . — a, pour sa part, déclaré : , Le Sénat a balayé,
sans se soucier aucunement des conséquences graves pour les
artisans, la plupart des éléments positifs du texte de l'Assem-
blée nationale . s Chacun a ses références . Moi, je prends celles
de la profession qui considère que le Sénat n'a nullement
amélioré le texte.

Vous avez également évoqué la réforme de la loi de 1977 sur
l'architecture . A cet égard, il convient de regarder les choses
bien en face Si j'ai annoncé au Sénat qu'il n'y aurait pas dans
l'immédiat de réforme de cette loi, c'est tout simplement — et
qui pourrait nie le reprocher? — par volonté de concertation
avec l'ensemble de la profession . Le projet qui avait été pro-
posé soulevait des difficultés et suscitait des affrontements . Or,
dans la période difficile que traversent la profession d'archi-
tecte et le secteur du bâtiment d'une façon générale, il est
nécessaire, et c'est le rôle d'un ministre responsable, d'apaiser
les passions et de mobiliser l'ensemble des partenaires à l'acte
de construire, de façon à rétablir la confiance . Vous avez usé
de ce mot et vous savez que je l'emploie souvent moi-même,
mais il ne suffit pas de proclamer qua l'on veut rétablir la
confiance . il faut traduire cette volonté par des mesures, ce
que je m'efforce de faire depuis deux ans.

Ce n'est pas le lieu d'en parler en détail en citant tous les
chiffres et toutes les indications positives que j'ai pu recueillir
ces derniers temps, niais cette confiance est en train de revenir.
Je m'en félicite non seulement pour les architectes et pour les
entreprises . niais aussi pour le pays en général . (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes .)

M. le président . La dis, ussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en connnission n 'étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi pour
lesquels les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir
à un texte identique est de droit dans le texte du Sénat.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement .
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Article 1

M . le président. , Art l' . --- Les dispusiliuns de la présente
lui sont applicables à la réalisation de tous ouvrages de barn
ment ou d ' infrastructure dont les maitres d ' ouvrage sont :

1" L'État et ses établissements publies;

s 2" Les collectivités territoriales . les établissement . publics
régionaux . leurs établissements publies. les établissements
publics d'aménagement de tille nouvelle crées en application
de l 'arti c le 1, . 321 1 du rode de l ' urbanisme, ainsi que leurs
groupements;

3" 1,es organismes privés mentionnés à l 'article 1 . . f4 du
code (le la si iiriti• sociale . ainsi que leur s union, ou fi•der : :tions ;

s 4" I,es organismes privés d'habitations à loyer modéré.
mentionnés à l ' article L . 4112 du code de la construction et
de l'habitation . ainsi que les :sociétés d ' économie mixte, pour
les loge ni t r ots aidés par tTlat réalisés par ces organismes et
sociétés.

Les équipements industriels destinés à l 'exploitation des
ouvrages de bâtiment ou d ' infrastructure mentionnés ci-dessus
sont soumis aux dispositions de la présente loi.

t les ouvrages de bâtiment ou d'infrastructure destinés à
une activité industrielle ou accessoires à un ouvrage industriel
ne sont pas soumis aux dispositions de la présente lui.

Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 27, ainsi
rédigé

Dans le premier alinéa de l ' article 1 ', après les mots :
s 0u d ' infrastructure insérer les mots : , ainsi qu ' aux
équipements I ndustriels destinés à leur exploitation

La parole est à M. le ministr e.

M. le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports.
Les dispositions du projet de loi sont exclusivement applicables
aux ouvrages de bâtiment et d'infrastructure et il est clair que
les outrages industriels sont exclus de son champ d'application.

Cet amendement inclut de manière explicite dans le champ
d'application du projet de loi les équipements industriels des-
tinés à l'exploitation des ouvrages de bâtiment, comme les
chaufferies d'immeuble . ou d'infrastructure, comme les stations
de pompage ou les stations d'épuration.

Ces dispositions sont à rapprocher de celles qui sont par
ailleurs proposées dans le cadre de l'amendement n" 1 de la
commission.

On se réfère ainsi à un critère principal de destination de
l'ouvrage . Il convient donc, dans le domaine industriel, de se
référer à la seule nature de l'ouvrage.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur . Favorable!

M. le président. .Je mets aux voix l'amendement n" 27.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement,
n 28, ainsi rédigé :

t A la fin du troisième alinéa (2") de l'article 1'', subs-
tituer aux mots : < ainsi que leurs groupements s, les
mots : leur s groupements, ainsi que les syndicats mixtes
visés à l'article L . 166 . 1 du code des communes ; s,

La parole est à M. le ministre.

M . le ministre de l 'urbanisme, du logement et des transports.
Cet amendement permet d'inclure dans le champ d'application
du projet de loi les syndicats mixtes pouvant regrouper, outre
des collectivités ter r itoriales et des établissements publics de ces
dernières, des organismes tels que les chambres consulaires ou
l'office national des forêts.

En effet, à titre d'exemple . l'intégration de i'O . N . F . -- lui .
même établissement public de l'Etat soumis aux dispositions
du projet de loi — au sein d'un syndicat mixte de collectivités
territoriales et d'établissements publics de ces dernières, lui .
même soumis à la loi, exclurait ipso facto cc syndicat du champ
d'application de la loi.

M . te président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Guy Malandain, rapporteur. Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 28.

(L'amenderaient est adopté .)

M . le président . M . llalanda n . rapporteu r. a préssnté ;in amen .
d ment, n' :, a',tsi rédigé

• Substituer aux deux d• rni rs alinéa; de l 'article tes
atineas suitants

Tuut(iiis . les diseositiuns de !s présente loi ne sont pas
applicable, :

au .; ou•.r :grs de• hàlinient on d ' infn,stto,ture des-
tinés à une ait site lut siviel :c dont la :'unception .' .t déter-
minée psi . le processus d'exploitation . tai cléeret en Conseil
d'E :at di•terniise les caié ;.inries d ' ouvrages mentionnés roc
prescrt alinéa;

• - - aux ouvrages il ' iufrastruc•'.iu'e reelisés dans le cadre
d ' une zone d ' aménar . 'int nt concer t é ou dur, lotissement au
sens du tit,'e l - du livre 111 du code de l'urbsmistue.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Guy IY .slandain, rapporteur . Cet amendement tend à pré-
ciser le champ d'application de la loi.

D'une part . la commission propose d'en exclure les bâtiments
ou infrastructures destin' à rote activite industrielle.

D'autre pari, elle prévoit de réduire la portée de l'exclusion
des ouvrages d'infrastructure réalisés dans le cadre d'une opéra-
tion d'aménagement en faisant uniquement référence à ia reaii-
sation de zones d ' aménagement concerté ou de lotissements . Si
l'on en restait, comme en première lecture, à la notion d ' opéra-
tion d'aménagement, c'est en eff• : la quasi-totalité des ouvrages
d'infrastructure qui échapperaient aux dispositions de !a loi.

M. le président. Quel est l ' avis du (,ouvernement ?

M. le ministre de l 'urbanisme, du logement et des transports.
Favorable

M . le président . Je mets aux voix l'ail endenisnt n" 1.
(L 'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus i :, parole" . ..

.Je mets aux voix l'article 1", modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 1", ainsi modifié, est adopté .)

Article 2 A.

M. le président . • Art . 2 A . — La maîtrise d'ouvrage publique
a pour mission d'assurer, en matière d'aménagement et de
construction des édifices et des ouvrages d'infrastructure :

. — la satisfaction des besoins culturels, économiques et
sociaux de la population ;

. — la prescription adéquate des moyens et des techniques;
— le respect, la réhabilitation ou la mise en valeur des

sites naturels et des ensembles historiques :
— la réalisation d'ensembles qui, sur le plan architectural,

témoignent de l'état de développement de notre société, amé-
liorent, pour tous les usagers, la perception et la maitrise de
l'espace commun et contribuent à la renommée des concepteurs
et de l'industrie nationale.

s Chaque maitre d'ouvrage doit donc associer les usagers,
par les procédures de son choix, aux principales étapes de
sa démarche, s'entourer de professionnels compétents et assurer,
de la manière la mieux adaptée à chaque opération, le recour s
à des concepteurs qualifiés.

M . Malandain, rapporteur . a présenté un amendement, n " 2,
ainsi rédigé:

s Supprimer l'article 2A . n

La parole est à M. le rapporteur.

M . Guy Malandain, rapporteur . Le Sénat a introduit cet article
additionnel qui définit le contenu de la maitrise d'ouvrage
publique et les différents impératifs auxquels elle est soumise.
Cet article, qui part de bonnes intentions, reprend en grande
partie les attendus de l'exposé des motifs, niais ceux-ci, n'ayant
aucun caractère normatif, n'ont pas leur place dans un texte
de loi.

Nous avons toutefois retenu un élément intéressant du dispo-
sitif adopté par le Sénat, celui de la concertation, qui sera repris
dans d'autres amendements.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
Avis favorable

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 2.

lL'ainvtdei lent est adc.pté .)

M . le président . En conséquence, l'article 2 A est supprimé.

Article 2.

M. te président . Art. 2 . — Le maitre d'ouvrage est le res-
ponsable princ ipal de l'ouvrage . Il remplit dans ce rele une
fonction d'intérêt général dont il ne peut se démettre.

• Le maitre de l'ouvrage est la personne morale, mentionnée
à l'article I'', pour laquelle l'ouvrage est construit . Il lui appar-
tient . après s'être assuré de la faisabilité et de l'opportunité
de l'opération envisagée, d'en déterminer la localisation, d'en
définir le programme, d ' en arréter l ' enveloppe financière pré-
visionnelle, d'en assurer le financement, de choisir le processus
selon lequel les ouvrages seront réalisés et de conclure, avec
les maitres d'oeuvre et entrepreneurs qu'il choisit, les contrats
ayant pour objet les études et l'exécution des travaux.

« Le maitre de l'ouvrage définit dans le programme les
objectifs de l'opération et les besoins qu'elle doit satisfaire
ainsi qu e les contraintes et exigences de qualité sociale, urba-
nistique, architecturale, fonctionnelle, technique et économique,
d'insertion clans le paysage et de protection de l'environne-
ment . relatives à la réalisation et à l'utilisation de l'ouvrage.

• Le programme et l'enveloppe financière prévisionnelle,
ct, finis avant tout commencement des avant-projets, pourront
toutefois être précisés par le maitre de l'ouvrage avant tout
comme,tcement des études de projet . Lorsque le maitre de
l'ouvrage décide de réutiliser ou de réhabiliter un ouvrage
existant, l'élaboration du programme et la détermination de
l ' enveloppe financière prévisionnelle peuvent se poursuivre
pendant les études d'avant-projets ; il en est de même pour
les ouvrages complexes d'infrastructure définis par un décret
en Conseil d'Etat.

•
Le maitre de l'ouvrage peut confier les études nécessaires

à l'élaboration du programme et à la détermination de l'enve-
loppe financière prévisionnelle à une personne publique ou
privée.

M. Malandain, r pporteur, a présenté un amendement, n" 3,
ainsi libellé :

I . — Rédiger ainsi le premier alinéa de ['article 2 :
« Le maitre de l'ouvrage est la personne morale, mention-

née à l'article premier, pour laquelle l'ouvrage est construit.
Responsable principal de l'ouvrage, il remplit dans ce rôle
une fonction d'intérêt général dont il ne peut se démettre s.

« II . — En conséquence, supprimer la première phrase du
deuxième alinéa de cet article .»

La parole est à M. le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Il s'agit d'un amendement
rédactionnel.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
Favoraole !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 3.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Malandain, rapporteur, a présenté un amen
dement, n° 4, ainsi rédigé :

«Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa de l'ar
ticle 2, substituer aux mots : « les ouvrages seront réalisés s,
les mots : « l'ouvrage sera réalisé s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur . Nous étions convenus en pre-
mière lecture d'opter, pour l'ensemble du texte, en faveur du
singulier . Mais il reste quelques scories que nous corrigerons,
ici ou là, par des amendements rédactionnels.

M . le président . « Scorie s, au singulier ou au pluriel ? (Sou-
rires.)

M . Guy Malandain, rapporteur . Je vous laisse le soin de choisir
en votre qualité de président, mais je crains que le es s ne
s'impose. (Nouveaux sourires.)

SEANCE DU 11 JUIN 1985

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement en discussion?

M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
Le Gouvernement est partisan, lui aussi, du singulier générique.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 4.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Malandain, rapporteur, a préser'é un
amendement, n' 5, ainsi rédigé :

« Après ,e deuxième alinéa de l'article

	

maerer l'alinéa
suivant :

a Lorsqu'une telle procédure n'est pas déjà prévue par
d'autres dispositions législatives ou réglementaires, il appar-
tient au maitre de l'ouvrage de déterminer, eu égard à la
nature de l'ouvrage et aux personnes concernées, les moda-
lités de consultation qui lui paraissent nécessaires . s

La parole est à M . le rapporteur.

M . Guy Malandain, rapporteur . De nombreux collègues avaient
souligné en première lecture la nécessité d'une concertation
avec le public. Nous avions dit que nous réfléchirions à la ma-
nière de formuler ce souhait en évitant la répétition de dis-
positions déjà existantes . C'est l'objet même de cet amende-
ment.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 5.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 2 . modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 2 . ainsi modifié, est adopté .)

Article 3.

M le président . « Art . 3 . — Dans la limite du programme et
de l'enveloppe financière qu'il arrète et publie, le maitre de
l'ouvrage :

e a) Exerce directement les attributions suivantes de la maî-
trise d'ouvrage :

« 1" Définition des conditions administratives et techniques
selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et exécuté ;

« 2" Choix du maitre d'oeuvre et signature du contrat de
maitrise d'oeuvre;

« 3° Approbation des avant-projets et accord sur le projet ;

e 4' Choix des entrepreneurs et signatures des contrats de
travaux ;

« 5" Réception des ouvrages et plus généralement tous actes
afférents à cette dernière attribution ;

« b) Peut déléguer à un mandataire le versement de la rému-
nération de la mission de maîtrise d'oeuvre et des travaux . s

M. Malandain, rapporteur, a présenté un amendement, n° 8,
ainsi libellé:

• Rédiger ainsi l'article 3:

« Dans la limite du programme et de l'enveloppe finan-
cière prévisionnelle qu'il a arrêtés, le maître de l'ouvrage
peut confier à un mandataire, dans des conditions définies
par la convention mentionnée à l'article 5, l'exercice en
son nom et pour son compte, de tout ou partie des attri-
butions suivantes de ta maîtrise d'ouvrage :

e 1' Définition des conditions administratives et tech-
niques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et exécuté ;

« 2" Préparation du choix du maitre d'oeuvre, signature
du contrat de maîtrise d'oeuvre, après approbation du choix
du maître d'oeuvre par le maitre de l'ouvrage, et gestion
du contrat de maîtrise d'oeuvre ;

« 3° Approbation des avant-projets et accord sur le projet ;

« 4" Préparation du choix de l'entrepreneur, signature du
contrat de travaux, après approbation du choix de l'entre-
preneur par le maitre de l'ouvrage, et gestion du contrat
de travaux ;
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5 \ 'crsenrcnt de lu rémnrtt•r,ttton cl(' la mi' .inn de mai-
tri,e d'ouvre et ales travaux;

fi" Réception dm ; ' rutrage .
et accomplissement de tous actes aff,'rent,
ment ionnees ci lle„us.

Le mandataire n ' ast tenu esters le maitre de l ' ouvrage
que de la bonne exécution des attribution, dont il a pulses
nellement été chargé par celui ci

Isr mandataire re ;' :dente le martre de l 'ouvrage a
l 'égard des tiers dans l 'exercice des attributions qui lui
ont éte confiées jusqu 'a ce que le utailre de l ' outrage ait
constate l 'achèvement de sa mission dans les conditions
définies par la convention montiomree a l 'article 5 . 11 peut
agir en justice.

La parole cet à M . le rapporteur.

M . Guy Malandain, rapporteur . Nous proposons de revenir au
texte adopté en première lecture par l ' Assemblée nationale. Le
Sénat s'étant livré, sur l'article 3, à des opération, qui lui ont
enlevé à la luis son sens et sa cohérence, ce serait une mesure
de sagesse.

M . le président . Quel c•st l ' avis du Couvernement "

M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports.
Avis favorable.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n ' 6

(L ' auteudentent est adopté )

M . le président. En conséquence, ce texte devient l ' article , 3.

Article 3 bis

M . le président. . Art . 3 bis . -- Outre la délégation prévue
au b de l'article 3, le maitre d'ou v rage peut confier au man-
dataire :

• une mission d'assistance pour les attributions qu'il
exerce directement en application du n t , . l'article 3 de la
présente loi;

• - la mehilisation des financements.

M . Malandain, rapporteur, a présenté un amendement, n" 7,
ainsi rédigé :

Supprimer l'article :; bis.

La parole est à M. le rapporteur .

M. Guy Malandain, rapporteur. Cet article étant étr anger au
texte dont nous discutons, la commission propose de le sup-
primer.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports.
Favorable !

M . le président . .Je mets aux voix I amendement n' 7.

(L 'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 3 bis est supprimé.

Article 4.

M . le président . Art . 4 . — Peuvent seuls se voir confier,
dans les limites de leurs compétences, les attributions définies
aux deux articles précédents :

a) Les personnes morales mentionnées aux 1" et 2 ' de
l'article premier (le la présente loi, à l'exception des établis-
sements publics sanitaires et sociaux qui ne pourront être manda-
taires que pour d'autr es établissements publics sanitaires et
sociaux

b) Lee personnes morales dont la moitié au moins du capital
est . directement ou par une personne interposée, détenue par les
personnes morales mentionnées aux 1" et '2` de l'article premier
et qui ont pour vocation d ' apporter leur concours aux maîtres
d'ouvrage, à condition qu'elles n'aient pas une activité de maitre
d'wuvre ou d'entrepreneur pour le compte de tiers ;

• c) Les o rganismes privés d'habitations à loyer modéré
mentionnés à l'article L . 411-2 du code de la construction et de
l'habitation ;

s d) Supprimé ;

1559

e) Lis aac•iété, d 'r•r•unnntie mixte locales régies pat la lui
n 8:3597 du 7 juillet 1983 calante aux sociétés d'éannontic
:Mate locales,

J t Le, établi,sanu•nt, publie, clame tin application le l'art
th le L 3211 du code de l ' urbanisme :

!tt Les •orieté' crdt es en application de l ' a r ticle 9 de la
loi n' 51592 du 24 mai 195! relative aux comptes sp('riaux du
Trésor pour l ' année 1951, modifié par l ' article 28 de la loi
n" 62933 du 8 août 1962 compléntentairc à la lui d ' orientation
agricole;

h) 'foute personne publique ou privée à laquelle est confiée
une opération d ' aménagement, au sens, du code de l ' urbanisme,
pour ia réalisation d 'ouvrages inclus dans cette opération.

( ' es collectivité,, etabltssenu•nts et organismes son : soumis
aux dispositions de la présente loi dans l ' exercice des attribu-
tions qui, en application du précédent article, leur sont confiées
par le maitre de l 'ouvrage.

M . Malandain, rapporteur, a présenté un amendement, n" 3E,
ainsi rédigé:

Dans le premier alinéa de l ' article 4, substituer aux
mots : «déhales aux deux articles précédents ', les mots;
(définies à l'article précédent

La parole est à M . le rapporteur.

M . Guy Malandain, rapporteur . C ' est un amendement rédac-
tionnel.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports.
Avis favor able.

M . le président . Je met .; aux voix l'amendement n 36.
tL 'rnendement est adopté .)

M . le président . M . Malandain, rapporteur , a présenté un amen-
dement, n" 8, ainsi rédigé:

Compléter le quatrième alinéa ici de l'article 4 par les
mots : , niais seulement au profil d'autres organismes
d'habitations à loyer modéré ; s.

La parole est à M le rapporteur.

M . Guy Malandain, rapporteur . Le Sénat a permis aux orga-
nismes privés d'H . L. M . d'axe ;mer un mandat pour le compte
de l'ensemble des maitres d'ouvrage, alor s que l'Assemblée ne
leur avait ouvert cette faculté que pour d ' autres organismes
d'Il . LM. Il introduit ainsi à l'article 4, contrairement à la règle
que nous avons adoptée, la possibilité pour une société de
caractère privé d'être mandataire d'un maitre d'ouvrage public.
En effet, en dehors des opérations d'aménagement, les personnes
morales que l'article 4 investit du pouvoir d'exercer un tel
mandat sont toutes des personnes publiques, soit par le carac-
tère public de leur s capitaux majoritaires, soit parce qu'elles
sont contrôlées majoritairement par des élus . Le rapporteur et
la commission sont hostiles à une exception qui n'au r ait aucune
justification.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports.
Ainsi que vient de le dire M . le rapporteur, l'adoption de cet
amendement aboutirait à ôter aux organismes privés d'H .L .M.
la possibilité d'intervenir en qualité de mandataire pour le
compte des divers maîtres d'ouvrage mentionnés à l'article 1
du projet de loi . Or il ne me parait pas opportun d ' empêcher
de telles Interventions, notamment pour le compte des collec-
tivités territoriales Il semble même que, clans de nombreux
cas, le meilleur service dont petit bénéficier une collectivité
territoriale qui souhaite recourir aux services d'un mandataire
peut être assuré par un de ces organismes privés d'H .L .M . en
raison de l 'expérience propre gt : ' ils ont acquise.

Il convient d'ailleurs de souligner que ces sociétés anonymes
d'H .L .M. ont les mêmes activités, en matière d'ouvrage, que
les affices publics d'II . L . M dans le domaine de la construction
de logements . Ils ont donc une même expérience de la pratique.
Au cours de ces dernières années leur part dans la con s truction
de logements financés à l'aide de Y .L .A. a plutôt eu tendance
à augmenter . En outre, leur activité clans la const r uction de
logements en vue de la vente en accession aidée à la propriété
est traditionnellement plus impor tante que celle des offices
publics d'H .L .M. Il serait donc dommage de se priver de leur
expérience.

nrx ait t J IL IL .

SE ANCE Dt ' il .lt'IN 1985
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Je tien, enfin à rappoli'r qui' le Srriat a adopte un amende-
ment, présenté par le Gouvernement . qui précise, dès le début
de l'article 4 . que les attributions en cause ne peuvent être
confiées aux organismes usés que < dans les bruites de leurs
compétences . . Par conséquent . les socreles anonymes d ' H .I . .M .,
qui interviendraient en qualité de mandataires ne pourraient
le faire que dans la limite de leurs compétences Il rie faut
d ' ailleurs pas oublier qu 'elles sont toujours étroitement contrô-
lées par les pouvoirs publics.

Pour toutes ces raisons . monsieur le président, le Gouverne-
ment est défavorable à l'amendement n 8.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement rd' 8.

(L 'amendement est ndo) : ; . i

M. le président . lei Gouvernement a présenté un amendement,
n " 29, ainsi libelle :

. Rédiger ainsi l'avant dernier alinéa di) de l 'article 4:

• h) l 'otite personne publique ou privée à laquelle est
confiée la réalisation d ' une ,une d ' anienage :rient concerts
ou d 'un lotissement au sens du litre l' du livre III
du code de l 'urbanisme pour ce qui concerne les ouvrages
inclus dans ces opérations . .

La parole est à m . le ministre

M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
Il s ' agit d ' un amendement rédactionnel qui vise à harmoniser
les dispositions du présent projet avec celles du projet de
loi sur les principes (l'aménagement . et notamment avec les
modifications prévues des articles L . 300-1 et L . 300-2 du code
de l ' urbanisme. C ' est également un amenderaient de coordina-
tion avec l ' amendement n 1 qu ' a présenté votre rapporteur.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Guy Malandain, rapporteur . La commission ei;t favorable à
cet amendement

Je veux cependant profiler de l'occasion pour revenir sur le
débat qu ' a provisoire ment clou le vote de l'amendement n" 8.

Il est certes exact que l'alinéa c de l'article 4 donnait, dans le
texte du détint . un pouvoir d'intervention aux sociétés anon ;mes
d'H .1 . .M :Ha l s . malgré l ' arljonction que nous venons d ' apporter,
l ' alinéa la de ce mémo article 4 leur laisse toujours la possibilité
d'inter venir en tant que personne publique ou privée dans Le
cadre des opération* d'aménagement concerté et dans le cadre
des lotissements . En d'autres termes . le champ couvert par ce
paragraphe est tellement vaste que, pratiquement . peuvent être
mandatés dans le cadre d ' une Z .A .C . ou d' une opération de
lotissement, de nombreux organismes - - dont les sociétés ano-
nymes d'H . L . M . -- pourvu que cela entre dans leurs fonctions,
en raison de leurs compétences et de leur métier.

N le président . Je mets aux voix l'amendement n" 29.

( . arrt en :tetnent est adopté .)

M . le président . M . Malandain, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n' 9 . ainsi rédigé

. Compléter l'article 4 par l ' alinéa suivant
< Les règles de passation des contrats signée par le man-

dataire sont les règles applicables au maître de l'ouvrage,
sous réserve des adaptations éventuelles nécessaires aux-
quelles il est procédé par décret pour tenir compte de l'in-
tervention du mandataire . .

La parole est à M. le rapporteur .

M. Guy Malandain, rapporteur . C 'est la reprise d ' une disposi-
tion adoptée eu première lecture.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
Favorable

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 9.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 4, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 4, ainsi modifié, est adopté .)

1'
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Article 5.

M . le président . . Art . 5 . — Les rapports entre le malice de
l'ouvrage e1 l 'une des personnes murales mentionnées à l ' ar-
ticle 4 sont di finis par une contention qui prévoit, à peine de
nullité :

• a) Le ou les ouvrages qui font l'objet de la convention . les
attributions confiées au mandataire, les conditions dans lesquel-
les le niait ce de l'otnv rage constate l 'achèvement de la riii:sion
du mandataire, les modalités oie la rémunération de ce (lernier,
les pénalités qui lui sont applicables en cas de méconnaissance
de ses oblig'itions et les conditions dans lesquelles la contention
peut être résiliée;

• h) Le montant et le nmocle de financement de l'ouvrage ou
des ouvrages . ainsi que les conditions dans lesquelles le maître
de l'ouvrage fera l'avance de fonds nécessaires à l ' accomplisse-
ment de la convention ou remboursera les dépenses exposées pour
son compte et préalablement définies ;

• r) 1 .es modalités du contrôle technique, architectural, finan-
cie r et comptable exercé par le maître de l'ouvrage aux diffé-
rentes phases de l'opération;

< .1) et et Supprimés . .

M . Malandain . rapporteur, a présenté un amendement . n" 10,
ainsi rédigé :

Au début du deuxième alinéa (a) de l ' article 5, substi-
tuer aux mots : . le ou les ouvrages qui font ,, les mots :

l'ouvrage qui fait ..

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur, C ' est un amendement rédac-
tionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports.
D 'accord!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 10.

(L 'amendement est adopté .)

M . le président. M . Malandain, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 11, ainsi rédigé :

< Au début du troisième alinéa (h) de l'article 5, suppri-
mer les mots : ale montant et ..

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur . A cette phase du déroulement
des opérations, on ne connaît pas le montant de l'ouvrage,
niais seulement son coût prévisionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
Favorable

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 11.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 12, ainsi rédigé :

. Dans le troisième alinéa (b) de l'article 5, supprimer
les mots : sou des ouvrages e.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Amendement rédactionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 12.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M. Malandain, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 13, ainsi rédigé :

Dans le quatrième alinéa (c) de l'article 5, supprimer le
mot : s architectural r.

La parole est à M . le rapporteur .
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M . Guy Malandain, rnpportein• . Nous reparlerons dan, d' autres
articles du rôle de l'architecture en la matière, mais on ne
peut exercer un contrôle architectural . Il y a un contrôle
financier, un contrôle technique, mais l'architecture ne se
contr ôle pas . elle s 'apprécie.

M. le président . Quel est lacis du (louvernenu•nt

M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports.
Favorable '

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 13.

il. 'Onlru'leulel+t eSt adopte' .)

M. le président. M . Malandain, rapporteur, a présenté un amen-
dement . n 14, ainsi rédigé :

Compléter l 'article 5 par les deux alinéas suivant :'
ri) Les conditions dans lesquelles l'approbation ales

avant-projets, l'accord sur le projet, et la réception de
l 'ouvrage sont subordonnés à l 'accord préalable du manne
de l ' ouvrage

e) Les conditions dans lesquelles le mandataire peut agir
en justice pour le compte du maitre de l'ouvrage.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur . Cet amendement reprend en
grande partie le texte que nous avions adopt é lors de la pre-
mière lecture à propos de la définition de la convention qui lie
le mandataire et le maitre d'ouvrage public . Il ajoute cependant
que les conditions de l'accord sur le projet doivent également
figurer dans cette convention.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l 'urbanisme, du logement et des transports.
Favorable

M . le président . .le mets aux voix l ' amendement n' 14

Il, 'anlemdenlel(t est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux coin l'article 5, modifié par les amendements
adoptés.

(L ' article 5, ainsi modifié, est adopté .)

Article 6.

M. le président . . Art . 6. — Le maître de l'ouvrage peut
recourir à l'intervention d'un conducteur d'opération pour une
assistance générale à caractère administratif, financier et tech-
nique.

• Peuvent seules assurer la conduite d'opération

. a) Les personnes morales énumérées à l'article 4:

• b) Dans des conditions fixées par décret, des personnes
morales ou physiques, autres que celles mentionnées au a) ci-
dessus, qui possèdent une compétence particulière au regard
de l'ouvrage à réaliser ou qui assuraient des missions de
conduite d'opération avant la promulgation de la présente loi.

«La mission de conduite d'opération est exclusive de toute
mission de maitrise d'oeuvre portant sur le même ouvrage et
fait l'objet d'un contrat ..

M . Malandain, rapporteur, a présenté an amendement, n" 15,
ainsi rédigé:

. Dans l'av'ant•dernier alinéa (b) de l'article 6, supprimer
les mots : t ou physiques ,.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Guy Malandain, rapporteur . L' explication que je vais don-
ner pour cet amendement à l'article 6 vaudra également pour
d'autres.

Un amendement adopté par le Sénat tend à rendre possible
la conduite d'opérations liées à une maîtrise d'ouvrage publique
par des personnes morales ou physiques . Nous pensons que cette
possibilité risque d'entrainer une confusion totale sur le carac-
tère de cette mission qui est une sorte de participation à l'au
rité publique . Pour appuyer cette position, je rappelle que la
distinction était déjà opérée dans les textes sur les marchés
publics d'ingénierie et d'architecture de 1973 .

Cette option politique fondamentale a d'ailleurs été rappelée
avec autorité — et cette autorité n'a été contestée par pe rsonne
que je sache -- dans le rapport de M . l'ingénieur général Jean
Millier.

Par conséquent . nous proposerons de revenir, au fil des amende-
ments . à la solution retenue par l 'Assemblée ('n première lec-
ture et dans laquelle le conducteur d'opérations ne peut être
qu ' une personne de caractère public.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l 'urbanisme, du logement et des transports.
Favorable'

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 15.

(L ' amendement est adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements, n" 16
et 30, pouvant étir e sountis à une discussion commune.

L'amendement n" 16, présenté par M . Malandain, rapporteur,
est ainsi rédigé:

Après !es mots : .. à réaliser ,, supprimer la fin de
l'avant-dernier alinéa th) de l'article 6 ..

L'amendement n" 30, présenté par le Gouvernement, est ainsi
libellé

. Après les mots : . à réaliser ,, rédiger ainsi la fin de
l'avant-dernier alinéa de l'article 6 : t ou qui exerçaient
de manière habituelle, avant la date du 3 mars 1984, des
missions complètes de conduite d'opération.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n 16.

M. Guy Malandain, rapporteur. Cet amendement se situe dans
la continuité de l'explication que je viens de donner et que
j'ai définie dans mon intervention liminaire.

Indiquer, dans l'article 6, que toutes les personnes qui, avant
le vote de la loi, faisaient de la conduite d'opération pourront
continuer viderait cet article de toute portée puisqu'il tend
justement à définir qui peut conduire une opération . Or ce
texte a le mérite, dans un domaine difficile, de bien définir la
conduite d'opération comme étant une mission d'assistance juri-
dique, financière et administrative, et de préc i ser u'elle ne
peut être réalisée que par des personnes morales de droit public.
Je crois qu'il faut s'en tenir là.

J admets cependant qu'il conviendrait de préciser, par la voie
réglementaire, les conditions dans lesquelles ceux qui, avant
ce texte de loi, exerçaient la conduite d'opérations pourront
bénéficier d'une période transitoire p our pouvoir terminer les
ouvrages en cours de construction . De toute façon, la loi, chacun
le sait, n'a pas d'effet rétroactif et il ne devrait donc pas y
avoir de problème à ce sujet.

M. le présidant . La parole est a M . le ministre pour présenter
l'amendement n" 30 et pour donner l'avis du Gouvernement
sur l'amendement n" 16.

M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
Je suis d'accord avec M . Malandain, pour reconnaître la néces-
sité de modifier le texte du Sénat, qui est peut-être un peu
trop large. Le Gouvernement est cependant défavorable à
l'amendement n" 16 car celui-ci va trop loin en supprimant
toute possibilité d'assurer la conduite d'opération è certaines
personnes morales comme les organismes prestataires de ser-
vices habituels, les sociétés d'économie mixte créées pour ce
type de mission, notamment dans le domaine du logement.

C'est pourquoi l'amendement n° 30 du Gouvernement a pour
objet de préciser les conditions dans lesçl,elles certaines per-
sonnes morales tels les organismes r .e,4,ataires de services,
les S .E.M., pourront continuer à assurer la conduite d'opéra-
tion comme elles y étaient autorisée . dans le cadre de la régle-
mentation de 1973 qui a été abrogée par votre assemblée à
compter du 3 mars 1984 pour c.- qui concerne les collectivités
territoriales.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n" 30 ?

M . Guy Malanreair rapporteur . A moins de me contredire,
mon avis ne peut être que très réservé.

Je me demande, monsieur le ministre, si la réponse au souci
que traduit votre amendement, et que je partage, ne se trouve
pas dans une utilisation, sinon habile, car ce mot peut faire
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l'objet d ' une mauvatee interprelaton . du main . juste et coke
rente de l ' alinéa h de l 'article 6 qui preer,e que peuvent as,ure'r
la conduite d'uperation dans des e•unditions fixées par decret,
des persnrnic, uwrales . . autres que c•clles nicnth,nni•es au al
ei-dessus . qui p issédent une c•onipetence particuliers au rectar'd
de l'uuvrate a (causer . ..

C'est pourquoi je pritererais que l'on élargisse le champ
de cet aboie Mulet que de pruci•der a l'ajout que propose
l'amendement n :il) En effet . cet clareissienent permettrait
de drfinir le : oreerosnre, rempilent, peur exercer cette mis
Siun et dr le . mentionner dan., un decret ah), que le texte
du (iuuvernement ouvre une porte beaucoup trop grande car
il empecherait mute Inlulatron four établir u ie leste de cens
yin exere :uent hahitueilvemnl . au t mirs 1984 . le. (oncle..
rte conducteur d 'nperation . un ne .aurait ni ou s'arri'ler ni
imminent i,rnceder ails ser'ifu-atimrie m•ces .aires.

Certes, . ma pupitre, . n ' est pas ah,n!ur . suai. )e pn•fere l ' arum
denm•rrt propose par la commission . (hi peut d'ailleu rs . entre
cette lecture et la demeerne lecture au Senat . reflcrhir sur
celle .ruestmn.

M. le président . La parole est a M le ministre

M. le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports.
('untralrenient a em que NI Malandaln . l ' amendement
n' 30 est déjà Ires restrictif En effet . l ' alinéa h immnu•nec
ainsi . cumule il l 'a rappelé :

	

tans des conditions fexeee par
dis cret Or l 'amendement n 30 précise qu ' il s'agit .te porsun-
nes murales - qui exerçaient de man!'re habituelle, avant la
date du 3 mars 1984, des mission . compteles . La j,extapositton
de ces deux formules rend bien c•et amendement très restrictif.

Cela étant . je ne suis pas oppose ace' que soit engagée une
réflexion plu'. approfondie d 'Ici au vote final de la Je dois
cire cependant que la suppression de cette possibilité cuesta
tuerait une sorte d ' injustic•e à l 'égard de ces sociétés qui fonc-
tionnaient dans (les conditiona tout a fait satisfaisantes

M. le président . I,a parole est a NI Paul ('huniat

M . Paul Chomat, L article 6 sise à déterminer les conditions
dans lesquelles un maitre d 'ouvrage public peut recourir à
l'assistance d'un conducteur d ' opération.

L ' intention initiale du Gouvernement etait dr rése•rer l'exer-
cice de cette fonction d ' assistance aux seules personnes publi-
ques . ( ' e choix . conforme a la doctrine définie par l'adminis-
tration a l'occasion de l'élaboration des textes d'application du
décret de 1973, fait également suite a une recommandation du
rapport de M Millier . foutefuis, plusieurs exceptons à ce prin-
cipe ont die étre retenues . .Ainsi . cet article . dans sen quatrieme
alinéa t' . autorise certaines personnes morales de dr,rit privé
a assurer la fonction de conducteur d'opération . Cette exception
tend a couvrir l ' hy'pothese di : es laquelle aucun organisme public
n'aurait la qualification suffisante pour mener a bien un projet
d ' une technicité particuliers.

De plus . au (murs de la discussion du projet de loi, le champ
des personnes habilitées à exercer une ectiviti de conducteur
d'opération a été élargi a d ' autres persiennes privées telle, que
les sociétés d'aménagement rural, ou d ' autres sociétés auxquelles
avaient été confiées des opération, d'aménagement . Cette exten-
sion résulte des modifications apportées à l ' article 4 du projet
auquel il est fait référence dans le troisième alinéa de l'article 6.

Le Senat a fait droit aux demandes émanant principalement
des chambres de commerce et d'industrie qui souhaitent pouvoir
continuer à assister les collectivités locales pour la réalisation
d'ouvrages dont elles assurent la promotion, mais qui, pour
autant, n'entrent pas dans le cadre d'une opération d'aménage-
ment — tel est a notamment . le cas des ateliers relais — ou
répondre à des demandes de la fédération des sociétés d'écono-
mie mixte qui souligne la nécessité de conserver la faculté de
s'adresser a des bureaux d ' études spécialisés pour assurer la
conduite d ' opération des ouvrages qu ' elles réalisent pour leur
compte propre ou pour le compte des collectivités locales.

Le groupe communiste a l'intention de voter contre l'amen d e-
ment de suppression proposé par la commission, car il est
favorable à d'éventuelles dérogations, à enditiun qu ' elles soient
subordonnées a un examen des actif , antérieures et dans
des conditions fixée., par décret.

Je viens seul•mu'nt de prendre cunnais,anc•( , de l ' amendement
n' 30 présenté par le Gouvernement et je voudrais savoir,
monsieur le ministre . s'il c.,uvre l'objet visé par l'amendement
n" 38 que nous avons déposé sur cet article clans lequel il tend
à Insérer l'alinéa suivant . après le quatrième alinéa : = r•) dans
des (auditions fixées par décret, des personnes morales assurant
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aupres du maitre d 'ouvrage une mission de prestation plus
large couvrant, notamment, la conduite de l ' opération . - 11 vise,
en fait . lep preslataires de .services de sociétés d'économie mixte
qui, (Inepte tenu de la faiblesse de leurs activités, n ' ont pas
interét à se doter de personnel salarié qualifié nu n ' en ont pas
la possibrlilé

Si votre amendement n' 30, mnn .,ieur le ministre, reprend
l ' ub)ee tif vise par le mare, noua le voterons.

M . le président . l .a parole est à M le ministre.

M . le ministre de l 'urbanisme, du logement et des transports.
Monsieur t'hmnat, le Gouvernement n'est pas défavorable à la
préoccupation exprimée par votre amendement n ' 38 et l ' amen .
(tement n :p) y répond en propusart uoe rédaelinn plus explicite.
En effet, cet amendement . s 'il est adopté

	

- encore faut-il le
Ilre entre le•S ligne•, permettra aux ch ;unbre< de commerce
et d'industrie qui étaient prestataires de sociétés d'économie
mixte avant le 3 mars 1984 de continuer a exercer des missions
complètes de conduite d'opérations

M. le président . ,fe (nets aux voix l 'amendement n " 16.
(f .•aenciele rr'nt e 1 adopte .)

M . le président . En conséquence . l'amendement n" 30 tourbe.
M . Paul Chmmat, tinte lforvath et les membre. du groupe

conunuaiste ont présenté un amendement . n' 38 . aire i rédigé:
s Après le quatrième alinéa de l'article 6, insérer l'alinéa

suivant:
ci Dans .tes conditions fixées par décret, des personnes

morales assurant aupres du manse d• .,uvrage une mission
de prestation plus large couvrant, notamment, la conduite
de l 'opération.

la parole est à M Paul Chetnat.

M. Paul Chomat, Cet amendement a pour objet de tempérer la
rigueur du texte, apri• .s l'adoption de l'amendement n" 16 de la
commi„ion

Nous pensons au cas d 'un certain nombre de sociétés d 'éeo-
nimie• mixte• ou de sociétés d ' H . L . M , qui n ' ont pas construit
depuis un certain temps, et qui n ' envisagent que de réaliser une
ou deux opérations . Pour ne pas alourdir leurs dépenses 'e:
fonctionnement en salariant du personnel fixe, elles font appel
à des sociétés privées qui . outre la conduite des opérations, les
assistent dans la vie sociale de la S . E . Al' . - comptabilité, assem-
blée générale, conseil d'administration, déclaration fiscale, etc.
-- remplissant ainsi un rôle qui pourrait ire assimilé à celui
de directeur général qui ne recouvre pas les fonctions de
conducteur d'opération

IF nous semble donc nécessaire que soit mentionnée l'exis-
tence de telles sociétés qui emploient un personnel qualifié.
Atténuer la rigueur du texte est nécessaire, car il ne faut pas
donner un ,nonopole à la direction départementale de l'équi-
pement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur, La commission n'a pas examiné
cet amendement . Je Suis contre à 1 're personnel.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
Je me suis déjà exprimé tout à l'heure et j'ai expliqué les rai-
sons pour lesquelles le Gouvernement est défavorable à cet
amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 38.

(L ' on,endenient n ' est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 6, modifié par les amendements
adoptés.

(L ' article 6, nhisi modifié, est adopté .i

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance est suspendue pote• quelques
minutes

(La .séance . suspendue ri mite heures i' iiq•crnte, est reprise à
doute lien res , )

M. le président . La séance est reprise .
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Après l ' article 6.

M . le président . M Paul Chonuit . Urne llurvath et les membres
du groupe communi s te ont présenté un :un e ndcment n" 39, ainsi
re lig('

Api-e, l 'article G . in-oui : !'

	

I .

1 . — Le premier alinéa de l 'article 3 de la loi n 75 . 1334
du 31 décembre 1975 relative u la suu-, Iisnlitince cal :- opiacé
par les di-.positions suivantes :

I . ' cntrepreneur qui entend exécuter un contrat eu un
marché cri recou rant à un ou plusieurs sous imitants doit
au :Hument de la conclusion et pendent toute la durée du
contrat ou du marché faire accepter chaque sous-traitant
par le maitre de l'ouvrage et porter à sa connaissance les
conditions de paiement de chaque contrat de sous-traitance.
L'acceptation du sous-traitant peut intervenir à tout moment
et i'tre tacite. Le refus opposé par le maitre de l ' ouvrage
doit être exprimé par écrit et notifié au sous-t raitant pro-
posé pour Ini être opposable.

L'entrepreneur principal est tenu de communiquer le
ou les cont rats de sous-traitance au maitre de l ' ouvrage
lorsque celui-ci en fait la demande . a

II. — Il est inséré, au début de l'article 7 de la même
loi, un alinéa ainsi rédigé :

, Le maitre de l'ouvrage est tenu de ne pas laisser par-
ticiper à l'exécution d'un contrat ou d'un marché entrant
dans le champ d'application du présent titre un sous-traitant
sans paiement direct . a

III. L'article 11 de ia même loi est ainsi rédigé :

t Art . li . — L'action directe peut étre exercée, dans
tous les cas oit le sous-traitant ne bénéficie pas du paie-
ment direct, suivant les modalités fixées ci-après, sauf refus
d'acceptation du sous-tr aitant, notifié par le maitre de
l'ouvrage

1V . — Il est inséré, ami, l'article 13 de la même loi,
un intitulé ainsi rédigé

Titre IV

De la caution ou de la délégation de paiement.

En conséquence, le titre IV devient le titre V.

,. V . — L'article 14 de la même loi est complété par un
alinéa ainsi rédigé

Si le sou,-traitant dont l 'intervention est connue du
maitre d'ouvrage ne bénéficie pas de la délégation de paie-
ment, le maitre d'ouvrage doit, avant tout paiement, exiger

l'entrepreneur principal qu'il justifie avoir fourni la
caution.

La parole est à M . Paul Chomat.

M . Paul Chomat . Cet amendement n" 39 a pour but d'inter-
préter la lui du 31 décembre 1975 relative à la sous-trait ance.

Cette loi, votée à l'unanimité par l'Assemblée nationale, enten-
dait garantir le paiement ries sous-traitants et faire disparaitre
la sous-traitance occulte. L'Assemblée voulait ainsi protéger
le ,'rieur de la petite et moyenne ent reprise du bàtimenl.

I .a pratique a malheureusement démontré que les maitres
d'ouvrages publics, malgré le caractère d'ordre publie de la loi
et certaines circulcires ministérielles les incitant à ne pas
laisser travailler les sous-traitants privés en paiement direct,
se :ont désintéressés de la question et ont laissé intervenir sur
les chantiers des sous-traitants connus d'eux, tacitement acceptés,
mais non reconnus comme admis au paiement direct . Airsi est
favorisée la survivance de la sous-traitance occulte que le
législateur de 1975 avait espéré faire disparaitre.

De son ;d,ti . la iurispruder ;ce a achevé de défaire la portée
de la loi.

La Cour rt e ea .as .,iion a nus comme condition à l ' exercice de
l'action directe l'acceptation du sous-traitant par le maitre de
l'ouvrage et l'agrément de ses conditions de paiement, ce qui
permet à l'entrepreneur général de priver le sous traitant de la
protection de la loi en ne le présentant pas au maitre de
l'ouvrage.

Le décret du 31 mai 1976 a modifié l'article 2 du code des
marchés et prévu que le silence gardé pendant vingt et un
jours à la présentation d'un sous-traitant vaut décision de rejet
par le maltre d'ouvrage. Auparavant, ce silence valait accep-
tation .

En outre, la Cour de easeati in et le Conseil d'Etat ont jugé
que l'action directe n'était pas recevable dans le cas des marchés
publics ou assimilés, ce qui revient, là encore, à encourager
la sous-traitance occulte.

La s . corité que le législateur voulait instaurer débouche ainsi
.sur l'insécurité juridique . L'objectif économique et social de
protection des petite, et moyerines entreprises sous-traitantes
n ' est pas atteint.

C'est pour atteindre les objectifs que se fixait le législateur
de 19^3 que nous proposons, de compléter la lui en prévoyant
dans notre texte que le maitre d ' ouvrage doit accepter chaque
sous-traitant et qu'il doit connaitre les conditions de paiement de
chaque contrat de sous t•aitaeci', cette acceptation pouvant être
tacite . Nous proposons également de faire intervenir une faute
du maitre de l'ouvrage dés lors que celui-ci autorise la partici-
pation d'un sous-traitant sais paiement direct.

Enfin, nous prévoyons que l'action directe pourra être exercée
dans tous les cas

Ces propositions . que nous furnudons dans notre amendement
n" 39, reprennent celles formulées par les professionnels et
par les différents groupes de l ' Ass-mhlée.

M . le président. Quel est l'avr., de la commission'

M. Guy Malandain, rapporteur. Je considère qu'il s'agit d'un
amendement extrêmement important . Je ne peux donc que
regretter qu'il n'ait pas été présenté à la commission ni lors de
la première lecture ni lors de la réunion de la commission
tenue en application de l'article 88 du règlement.

J'attache d'autant plus d'importance à cet amendement que
je suis moi-même l'auteur d'une proposition de loi tendant à
aboutir au même résultat que le texte de M . Chomat.

Seulement les choses ne sont pas si simples que cela, et il
s'agit, monsieur Chornat, d'une loi très compliquée.

Un décret du 15 février 1985 a modifié le code des marchés
et a prévu effectivement que la reconnaissance du sous-traitant
pouvait être tacite. Il y a donc déjà un problème réglé.

Par ailleurs, le cite de l'article 58 — c'était du moins son
numéro pendant la discussion — de la loi bancaire a complète-
ment déséquilibré le titre III de cette loi, car s'il n'y a pas
de problèmes pour le titre II qui concerne les marchés publics,
il y en a beaucoup pour le titre III.

Ainsi, les modifications proposées par M . Chomat, comme
d'ailleurs la plupart des propositions de loi déposées par nos
collègues et par moi-même, sont complètement à revoir pour
rendre au titre III une construction cohérente avec ce qui reste
de la loi de 1975 . après les modifications apportées par M . Dailly
en 1981 et par nous mémes . en 1983, par le vote de la loi
bancaire.

Je propose donc qu ' on retienne l ' importance économique et
politique, au sens de la gestion, de l'ensemble des entreprises
de sous-traitance afin de mettre de l'ordre dans cette loi
n" 75-1334 . Mais ni l'amendement de M . Chomat ni les propo-
sitions de lui déposées ne le permettront . Le Gouvernement —
je ne sais pas si c'est le ministère de l'urbanisme, du logement
et des transports ou celui de l'économie, des finances et du
budget — dont bien prendre cunacience que le texte actuel, même
aménagé de tacon positive par le décret de février dont je viens
de parler, demande à êtr e revu pour retrouver sa cohérence
et éviter les ditfétents méfaits de la jurisprudence née de cette
loi de 1975.

M. le présid rnt . Quel est l ' avis du Gouvernement 7

M. le ministre de l 'urbanisme, du logement et des transports.
Comme M . le rapporteur l'a fait remarquer, l'amendement
défendu par M . Chornat pose un problème extréinement sérieux
et tris complexe.

Cependant, l'amendement n'est pas très satisfaisant :

Ainsi, l'amendement n" 39 prévoit que l'acceptation du sous-
traitant peut intervenir à tout moment et être tacite. Or le décret
du 15 février 1985 évoqué par M . le rapporteur et qui modifie
le code des marchés publies vient de rétablir cette acceptation
tacite, ce qui n'était pas le cas depuis le décret de 1976.

Par ailleurs, la seconde partie de cet amendement est en
contradiction avec l'article 6. titre Il, de la loi du 31 décem-
bre 1975 qui prévoit, je le rappelle à M . Chomat, un seuil de
4000 francs au-dessous duquel il n'y a pas de paiement direct.

Il y a donc dans cet amendement une redondance et une
contradiction . Tout cela montre bien qu'avant de légiférer sur
cette question, il faut peut-être pousser un peu plus loin la
réflexion . Le Gouvernement a d'ailleurs demandé à la commis-
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aion tiuna!e de la sous-traitance qui associe toutes les pro-
fession- intéressées d'établir un bilan complet et contradictoire
de l'application du dispositif législatif actuel . II me semble qu'il
vaut mieux attendre la conclusion de ses travaux avant de légi-
férer à nouveau dans un domaine qui est, je le répète, extra-
ordinairement complexe.

C ' est pourquoi, tout en reconnaissant l'intérêt de cette dis-
cussio ;, et l 'utilité d'une modification des textes existants, le
Uouvcrneinent est défavorable à cet amendement.

M. le président . A titre exceptionnel . la parole est à M . Paul
Ctwmat.

M . Paul Chomat . M le rapporteur nous a reproché de ne pas
avoir présenté cet amendement en commission . Je comprends
tout à l'ai! sa rcaction, mais cela est dû à des raisons pratiques.

Nous souhaitons; simplement . en deuxième lecture, réaffirmer
avec force la volonté que nous avions déjà exprimée en pre-
mière lecture Nous voulons insister sur cette grave question
à laquelle sont confrontées les entreprises de sous-traitance.

Nous sommes d'accord pour retirer notre amendement . Un
della' s'est engagé. L'urgence de clarifier la loi de 1975 a été
reconnue . C ' est pourquoi je m ' associe à M . le rapporteur pour
demander que le Gouvernement s'y attache rapidement afin
de corriger les méfaits de la pratique et de la jurisprude, :ce.

M . le président . L'amendement n' 39 es! retiré.

Article 7.

M . le président . Art . 7. -- La mission de maîtrise d'oeuvre
que le maitre de l'ouvrage peut confier à une personne de droit
privé ou à un groupement de personnes de droit privé comprend
tout ou partie des éléments suivants:

s 1' Les études d'esquisse ;
s 2" Les études d'avant-projet ;
s 3' Les études de projet;
s 4" L'assistance apportée au maitre de l'ouvrage pour la pas-

sation des contrats avec les entreprises :

s 5" La direction de l'exécution de ces contrats, y compris
le cas échéant l'examen de conformité des études faites par
les entreprises

s 6" L'ordonnancement, le pilotage et la coordination du chan-
tier ;

s 7" L'assistance apportée au maitre de l'ouvrage lors des
opérations de réception et pendant la période de parfait achève-
ment.

s Pour la réalisation d'un ouvrage, les éléments de mission
d ' assistance au maitre de l'ouvrage mentionnés aux 4", 5" et 7'
ci-dessus ne peuvent pas être compris dans la mission de l'entre-
prise.

Toutefois, pour les ouvrages de bâtiment, une mission de
base fait l'objet d'un contrat unique . Le contenu de cette mission
de base, fixé par catégories d'ouvrages conformément à l'article 9
ci-après . devra permettre au maitre de l ' ouvrage de faire le choix
de l'architecture du projet en considération des contraintes
d'ordre culturel, social, urbanistique, esthétique et fonctionnel . e

M . Malandain, rapporteur, a présenté un amendement, n" 17,
ainsi rédigé

s Substituer au premier alinéa de l'article 7 les alinéas
suivants

s La mission de maîtrise d'oeuvre que le maître de l'ou-
vrage peut confier à une personne de droit privé ou à un
groupement de personnes de droit privé doit permettre
d'apporter une réponse architecturale, technique et écono-
mique au programme mentionné à l'article 2.

s Pour la réalisation d'un ouvrage, la mission de maitrise
d'oeuvre est distincte de celle d'entrepreneur.

« Le maître de l'ouvrage peut confier au maître d'oeuvre
tout ou partie des éléments de conception et d'assistance
suivants

	

s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. C'est un retour au texte adopté
par l'Assemblée en première lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 17.

(L'amendement est adapté .)

M. le président. M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 18, ainsi rédigé :

« Substituer aux troisième, quatrième, cinquième, sixième,
septième et huitième alinéas de l'article 7, les alinéas
suivants :

« 2" Les études d'avant-projets ;
« 3" Les études de projet;

« 4° L'assistance apportée au maître de l'ouvrage pour
la passation du contrat de travaux ;

• 5" Les études d'exécution ou l'examen de la conformité
au projet et le visa de celles qui ont été faites par l'entre-
preneur ;

« 6" La direction de l'exécution du contrat de travaux ;
« 7° L'ordonnance, le pilotage et la coordination du

chantier ;

« 8" L'assi .nce apportée au mal're de l'ouvrage lors des
opérations di éception et pendant la période de garantie
de parfait aclievement s.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Guy Malandain, rapporteur. C'est également un retour au
texte adopté par l'Assemblée en première lecture.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
Favorable !

M. le président . La parole est à M. Paul Chomat, contre l 'amen-
dement.

M . Paul Chomat. L'amendement n" 18 tend à rédiger ainsi le
cinquième alinéa de l'article 7 : s 4° L'assistance apportée au
maître de l'ouvrage pour la passation du contrat de travaux, s.

Cette rédaction, qui reprend le texte adopté par l'Assemblée
en première lecture, substitue un singulier au pluriel retenu par
le Sénat . Pouvez-vous, monsieur le rapporteur, nous préciser que,
dans votre esprit, ce singulier ne limite pas la possibilité d'un
recours aux lots séparés ?

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M . Guy Malandain, rapporteur. Il n'y a, monsieur Chomat,
aucune idée de limitation dans l'amendement de la commission.
J'ai déjà rappelé qu'une série d'amendements visaient à rem-
placer le pluriel par le singulier . Il est évident que le terme
s contrat de travaux s est un terme générique . Il peut y avoir
un contrat comme il peut y en avoir dix, quinze ou vingt.

Nous avions déjà précisé ce point en première lecture, mais
il n'est pas inutile de le préciser à nouveau.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 18.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Malandain, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 19, ainsi rédigé :

«Supprimer l'avant-dernier alinéa de l'artic l e 7 s

La parole "it à M. le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. C'est encore un retour au texte
adopté par l'Assemblée en première lecture.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
Favorable !

M. le président. Je mets aux "oie l'amendement n" 19.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. M. Malandain, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 20 rectifié, ainsi libellé :

s Rédiger ainsi la deuxième phrase du dernier alinéa de
l'article 7:

s Le contenu de cette mission de base, fixé par catégorie
d ouvrages conformément à l'article 9 ci-après, doit per-
reettre

s — au maitre d'oeuvre, de réaliser la synthèse architec-
turale des objectifs et des contraintes du programme, et de
s'assurer du respect, lors de l'exécution de l'ouvrage, dm
études qu'il a effectuées ;
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« — au maître de l'ouvrage, de s'assurer de la qualité de
l'ouvrage et du respect du programme, et de procéder à la
consultation des entrepreneurs, notamment par lots séparés,
et à la désignation du titulaire du contrat de travaux .»

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n" 32, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa de l'amendement n" 20 rectifié,
supprimer les mots : «, notamment par lots séparés, a.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 20 rectifié.

M . Guy Malandain, rapporteur. Nous avons tenté de définir
de manière précise le contenu de la mission de base tel qu'il
résultera des négociations entre les différents partenaires en
faisant référence, d'une part, aux obligations du maitre d'oeuvre,
d'autre part aux services rendus au maître de l'ouvrage.

bleus avons ajouté, en particulier, un élément intéressant en
indiquant que cette mission devrait permettre de réaliser la syn-
thèse architecturale.

M. le président . La parole est à M . le ministre, pour soutenir
le sous-amendement n' 32 et donner l'avis du Gouvernement sur
l'amendement n" 20 rectifié.

M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
Le Gouvernement, je l'ai déjà dit, reconnait l'importance d'une
synthèse architecturale . Apporter cette synthèse au maitre d'ou•
.rage tout au long de la réalisation . tel est bien d'ailleurs l'un
des objets de la mission de base. Le Gouvernement est donc
favorable à l'amendement n" 20 rectifié, sous réserve de l'adop-
tion de son sous-amendement n" 32 sur lequel je vais m'expli-
quer maintenant.

L'objet du projet que nous examinons est de déterminer
l'organisation de ia conception et de la maîtrise d'oeuvre . Il ne
faut donc pas préjuger l'organisation des responsabilités entre
les entreprises et, partant, les modes de dévolution des travaux.
C'est pourquoi le sous-amendement n" 32 propose la suppres-
sion des mots s notamment, par lots séparés s.

M . (e président . Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n" 32 ?

M . Guy Malandain, rapporteur. Le rapporteur et la commis-
sion tiennent beaucoup à la formule « notamment par lots
séparés x- . Nous n'en donnons pas la même n nterprétation que
M . le ministre : il ne s'agit pas de prédéterminer la façon dont
seront conclus les contrats de travaux, mais d'indiquer que les
études de la mission de base devront aller jusqu'à un point
d'avancement tel que la consultation par lots séparés sera
possible.

II peut être utile de préciser ce point dans le nébat, car on
pourrait avoir répondu à tous les objectifs de la mission de base
tels qu'ils sont définis à l'article 7 sans que pour autant les
dossiers qui auront été établis permettent de consulter séparé-
ment des entreprises, en particulier des petites entreprises non
dotées de bureaux d'étude ou, en tout cas, dans l'incapacité
financière de se lancer, sans être sûres d'obtenir le marché,
dans des études longues et coûteuses.

Les mots « notamment par lots séparés » fixent un objectif de
qualité aux études, mais ne fixent pas la façon dont les marchés
seront dévolus . Nous tenons beaucoup à ce qu'ils figurent
dans l'ar'0cle 7 et nous sommes, par conséquent, défavorables au
sous-am( ndement n" 32.

M. le président. La parole est à M. Chomat, contre le sous-
amendement n" 32.

M . Paul Chomat . Je reprendrai le propos que j'ai tenu dans
la discussion générale.

Nous soutenons l'amendement n" 20 rectifié présenté par !a
commission . 11 s'agit, en effet, dans notre esprit, de faire en sorte
que la mission de hase soit poussée le plus loin possible, jusqu'au
niveau nécessaire à u consultation des entreprises par lots
séparés, de façon à aseurer l'accès le plus aisé possible à la
commande publique pour les entreprises du second oeuvre et
à protéger les petites et moyennes entreprises du bâtiment,
qui se trouveraient particulièrement défavorisées si était retenue
la proposition du Sénat, proposition à laquelle, malheureusement,
M . le ministre vient à nouveau de souscrire.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 32.
(Le sons-amendement n ' est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 20 rectifié.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . La parole est à M. le rapporteur .

M . Guy Malandain, rapporteur . L'article 7 dresse une liste
de différentes phases d'études : études d'esquisse, études d'avant-
projets, etc . On pourrait en déduire que les négociations qui
auront lieu en application des articles 9 et suivants, voire la
réalisation des études elles-mêmes, se trouvent enfermées dans
un carcan.

Je tiens à préciser que nous n'avons pas trouvé de rédaction
qui recouvre toutes les phases possibles d'études, sachant
qu'elles concernent à la fois le bâtiment et certains travaux
d'infrastructure . Donc, même si cette liste essaie d'être exhaus-
tive, il se peut qu'au cours des négociations les partenaires
décident de n'en retenir qu'une partie seulement, et dans un
ordre différent.

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 7, modifié par les amendements
adoptés.

(L 'article 7, ainsi modifié, est adopté .)

Article 8.

M. le président . s Art . 8 . -- La mission de maîtrise d'oeuvre
donne lieu à une rémunération forfaitaire fixée contractuelle-
ment . Le montant de cette rémunération tiert compte de l'éten-
due de la mission, de son degré de complexité et du coût pré-
visionnel des travaux.

« Dans le cas d'une opération de réhabilitation, le contrat de
maîtrise d'oeuvre peut prévoir une rémunéra t ion en dépenses
contrôlées pour la phase de relevé et de diagnostic des existants,
le reste de la mission étant rémunéré de façon forfaitaire . »

M . Malandain, rapporteur, a présenté un amendement, n" 21,
ainsi rédigé :

« Supprimer le dernier alinéa de l'article 8.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Guy Malandain, .pporteur . Le dernier alinéa de l'article 8,
introduit par le Sénat, prévoit une dérogation à la rémunération
forfaitaire de la mission de maitrise d'oeuvre.

1 Certes, l'article 8 précise bien que « la mission de maîtrise
d'oeuvre donne lieu à une rémunération forfaitaire ,. 1l n'est
pas moins vrai que des éléments de mission peuvent donner
lieu à des rémunérations particulières . Le Sénat n'a retenu que
la réhabilitation . Mais il peut y en avoir d'autres, par exemple
la reprise en sous-oeuvre dont il est impossible d'estimer le
montant avant sa réalisation.

Nous préférons donc garder la rédaction plus générale adop-
tée par l'Assemblée en première lectu re, étant précisé que les
partenaires pourront se mettre d'accord, au cours des négocia-
tions, sur des rémunérations particulières concernant des mis-
sions spécifiques ou des éléments Je mission spécifique

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
Favorable!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 21.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 8, modifié par l'amendement n" 21.

(L'article 8, ainsi modifié, est adopté .)

Article 11.

M . le président . « Art . 11 . — Pour la négociation des accords,
trois collèges sont, dans des conditions définies par !e décret
prévu à l'article 15 . constitués dans chacun des groupes par
les représentants :

• 1" Des maîtres (l'ouvrage :

« 2" Des organisations nationales représentatives des profes-
sionnels de la maitrise d'oeuvre et comprenant au moins la
moitié de représentants des organisations professionnelles d'ar-
chitectes ;

« 3" Des organisations nationales représentatives des entre-
prises du bâtiment et des travaux publics . Ces dernières n'inter-
viennent que dans la négociation relative aux objets mentionnés
au 1" et au 1" bis de l'article 9 .
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< Peuvent seuls participer à la négociation les membres de
chacun des trois collèges qui représentent des collectivités ou
des organisations directement concernées par l'objet de chaque
négociation.

s La représentativité des organisations mentionnées aux 2"
et 3" ci-dessus est appréciée au niveau national d'après le
nombre de leurs adhérents, leur indépendance, leur expérience
et leur activité.

a Pour les catégories d'ouvrages qui les concernent, les maîtres
d'ouvrage mentionnés au 2" de l'article 1" ont, dans la négo-
ciation, une représentation qui ne peut être inférieure à celle
de l'Etat et de ses établissements publics.

M . Malandain, rapporteur, a présenté un amendement, n" 22,
ainsi rédigé :

Après les mots : i. de la mailiise d'ceuvre

	

supprimer
la fin du troisième alinéa (2 " ) de l'article IL

La parole est à M. le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur . Parmi les personnes morales
ou physiques qui seront représentées dans les négociations, le
Sénat a réservé un sort particulier aux architectes.

Nul ne doute qu ' ils occupent une place prépondérante parmi
les organ i sations nationales représentatives des professionnels
de la ma ta-Ise d'oeuvre, niais nul ne doute non plus que le Gou-
vernement en tiendra compte dans le décret qu ' il doit prendre.
Cette précision, en effet, est d'ordre réglementaire.

J'ajoute que si l'on fixe un quota pour une profession, il n'y
a aucune raison de ne pas en fixer pour les autres.

Nous avons déjà débattu de ce point en première lecture,
et M. le ministre a répondu favorablement aux demandes concer-
nant les participants à la négociation . Laissons donc le Gouver-
nement décider par voie réglementaire . et revenons au texte
adopté en première lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports.
J ' ai déjà indiqué qu ' un nccord ne pourrait être obtenu sans
l'adhésion des o r ganisations professionnelles d'architectes . Cepen-
dant, que leurs représentants constituent la moitié du collège
de la maitrise d ' oeuvre risquerait de créer un déséquilibre . Au
demeurant, la règle de la majorité des deux tiers prévue à l'ar-
ticle 12 garantit qu ' il n ' y aura pas d ' accord sans eux.

L'amendement n' 22 me semble donc des plus pertinents.
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 22.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? ...

Je mets aux voix l'article 11, modifié par l'amendement n" 22.

(L ' article ll, ainsi modifié, est adopté .)

Article 12.

M. le président. < Art . 12 . — Un accord est réputé acquis
pour une catégorie d'ouvrages s'il comporte la signature :

s 1" De la majorité des représentants de chacune des caté-
gories de maître d'ouvrage mentionnées à l'article premier
intéressées par les ouvrages entrant dans le champ d'appli-
cation de l'accord ;

s 2 D'au moins les deux tiers des membres du collège
prévu au 2" de l'article 11 et d'au moins les deux tiers des
membres du collège prévu au 3" de l'article 11 lorsque les
représentants de ce collège sont amenés à intervenir.

s Les accords fixent la durée de leur validité gai ne petit
excéder cinq ans. Ils sont renouvelables par tacite reconduc-
tion, sauf dénonciation six mois au moins avant leur expiration
soit par la majorité des représentants d'une catégorie de maitres
d'ouvrage signataire de l'accord, soit par les deux tiers des
membres du deuxième ou du troisième collège pour les objets
mentionnés au 1" de l'article 9.

« Les accords deviennent applicables dans les conditions pré-
vues à l'article 13.

M . Malandain, rapporteur, a présenté un amendement, n" 23,
ainsi libellé :

s Rédiger ainsi le troisième alinéa (2") de l'article 12 :
2" D'au moins les deux tiers des membres du collège

prévu au 2" de l 'article 11 et, pour les objets mentionnés
au 1" de l'article 9, d'au mi ins les deux tiers des membres
du collège prévu au 3" de i'article 11.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Guy Malandain, rapporteur . L'amendement n" 23 tend à
revenir au texte adopté par l'Assemblée en première lecture .

SEANCE DU 11 JUIN 1985

Le Sénat a introduit les représentants des entreprises parmi
les personnes appelées à voter sur les accords concernant la
mission de base . Or la mission de hase est un contrat entre
les maîtres d'oeuvre et les maitres d'ouvrage, et si les entre-
prises peuvent prendre part aux discussions, elles t ' ont pas
à participer au vote sur l ' accord.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
Favorable!

M. le président . La parole est à M. Paul C' "omat.

M . Paul Chomat. ,Je renouvelle l'opposition du groupe commu-
niste à une rédaction qui donnerait aux membres du troisième
collège, lequel voit une domination très forte des entreprises
générales, le droit de voter pour la définition du contenu
détaillé des éléments de la mission ale maitrise d'oeuvre et sur
le contenu de la mission de hase pour les ouvrages du bâtiment.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 23.
(L ' amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 12, modifié par l ' amendement n" 23.

(L ' article 12 . ainsi modifié, est adopté .)

Article 17.

M . le président. « Art . 17 . — 1. — Nonobstant les disposi-
tions du titre Il de la présente loi, le maître de l'ouvrage peut
confier par contrat à un groupement de personnes de droit
privé ou . pour les seuls ouvrages d'infrastructure, à une per-
sonne de droit privé, une mission portant à la fois sur l'éta-
blissement des études et l'exécution des travaux, lorsque des
motifs d'ordre technique rendent nécessaire l'association de
l'entrepreneur aux études de l'ouvrage . Un décret précise
les conditions d ' application du présent alinéa en complétant,
pour les personnes publiques régies par le code des marchés
publics, les dispositions de cc code relatives à la procédure
d'appel d'offres avec concours.

II . — No'' moditi .' . e

M . Malaadain, rapporteur, a présenté un amendement, n" 24,
ainsi rédigé :

, Après les mots :

	

du présent alinéa s, supprimer
la fin de la dernière phrase du paragraphe I de l'article 17, s

La parole est à M . le rapporteur.

M . Guy Malandain, rapporteur . L ' Assemblée nationale et le
Sénat ont adopté dans une rédaction conforme l'article 16 du
projet de loi . Je tiens cependant à donner l'interprétation
que je fais de cet article.

Le dernier alinéa prévoit que les règles qui s'imposent aux
collectivités locales sont applicables aux contrats passés par
un établissement public d'aménagement de ville nouvelle lors
que celui-ci n'intervient pas en qualité de mandataire au sens
de l'article 3.

Il est nécessaire de préciser que cette disposition ne doit
pas étre interprétée de manière restrictive . Elle ne devrait,
notamment, pas s'appliquer aux établissements publics d'amé-
nagement lorsque ces derniers interviennent comme manda-
taires de personnes privées.

A mon sens, l'expression s lorsqu'il n'intervient pas en qua-
lité de mandataire au sens de l'article 3 s, qui figure dans la
loi, aurait dû être remplacée par : s lorsqu 'il intervient pour
son compte propre

Quant à l'amendement n" 24, il tend à supprimer, après
les mots

	

du présent alinéa
ticle 17.

M. le président . Quel est l'avis du Gouve'-ne .nent ?

M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
Le Gouvernement tient à l'interprétation qui vient d'être donnée
par M . le rapporteur en ce qui concerne l'article 16.

S'agissant de l'article 17, il est favorable à l'amendement n" 24.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 24.

(L'amend 'eut est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 17, modifié par l'amendement n" 24.

(L 'article 17, ainsi modifié, est adopté .)

*, la fin du paragraphe I de l'ar-
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Article 18.

	M.

	

président. . Art . 18. -- La présente loi ne fait pas
obsla a l 'application 'les dispositions de l ' article 97 de la
loi n 82-213 du 2 tsars 1982 rclalitt' aux droits et liberté, dc,,
communes . tics di-partentents el des régions, du second alieca
de l ' article 3 de la !mi n' 82859 du 30 juillet 1982 portant statut
particulier de la r' ^_ion de Corse ; compétences, du premier
atinea de l'article 15 de la loi n" 82 115 :3 du :30 decanthrc 1982
d ' orientation des Ir ;utspnrts intérieurs ainsi que du premier
alinéa de l 'article 1" et da paragraphe II de l'article 5 de
la loi n 83597 du 7 j'tillet u'83 précitée

I,c•, cii ;po,itiuu> de :a priKente Ini ne ,ont pax at(plicables
aux ouvrages d ' iniraslrut-turc re'ali,es dan., le cadre thune ope
ration d anti•nagentcnl au sens du cule de I urbanisme.

l .es dispositions de la présente Ini ne font pas obstacle it
ce qu ' un cnnces>iunnaire continuo d'exercer ,on droit de pro-
priéte.

Un dirrel en Conseil d Ela' dc•lerntine, nonobstant les dispu-
sitjons des articles 3 et i M. la présente loi, les conditions
d ' organis,tiun de la matinve d ' ouvrage et de répartition des
attributions correspondantes . en ce qui concerne les opérations
d ' aménagement du rese :uu routier national dans les région ., de
Guadeloupe . de Guyane . de Martinique et de la Réunion, eu
égard aux enmpétences désolites à ces régions par l ' article 41
de la loi n 84-747 du 2 amui 1984 relative aux compétences tics
régions de Guadeloupe . de Guyane . de Martinique et de la
Réunion et en ce qui concerne les travaux de rétablissement de
voies de conintunic•atien rendus néces s aires par la réalisation
d ' un outrage d ' infrastructures de transport.

M . Malandain . rapporteur, a présenté un amendement . n" 25,
ainsi rédigé:

Supprimer le deuxième alinéa de l ' article 18.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Guy Malandain, rnppor :en r . ( "est un amendement de coor-
dination . Nous avons introduis à l ' article 1' le deuxième alinéa
de l ' article 18.

M . le président. Quel est l ' avis du G•,uvernentent

M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports.

Favorable'

M. le président. .Je mets aux voix l ' amendement n" 25.

(L ' amendement est adopté .)

M . le président . M . Malandain, rapporteu r . a présenté un amen-
dement, n" 26 . ainsi rédigé :

Dans le dernier alinéa de l'article 18, substituer aax
mots : • dans les régions de Guadeloupe . de Guyane, de
Martinique et de la Réunion . eu égard aux compétences
dévolues à ces régions par l'article 41 >, les mots . réa-
lisées dans les régions d'out re-mer en application du qua-
triéme alinéa de l'article 41 . s

I,a parole est à M. le rapporteur.

M . Guy Malandain, rapporteur. L'amendement n" 26 est d'ordre
rédactionnel.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement :'

M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
Favorable'

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 26.

(L 'ameudeulent est adopté .)

M. le président. [crsnnne ne demande plus la parole ." . ..

Je mets aux cois l'article 18, modifié par les amendements
adoptés.

(1, 'arthie 18, aiesi modnlié, est adopté .)

Après l ' article 20.

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n " 33 rectifié, ainsi rédigé :

Après l ' article 20, insérer l' article suivant

Il est ajouté au cinquiénte alinéa (4") de l ' article 13
de la loi n" 77-2 du 3 janvier 1977 sur l ' ;u'chiicettn•e la
phrase suivante :

Cette disposition re s ' applique pas lorsque la société
d'architecture est constituée sous la forme d'une entreprise
unipersonnelle à responsabilité limitée, s

La parole est à M . le minist r e .
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M . le ministre de l'urbanisme . du logement et des transports.
C'1 amendement . confine je l ' ai expliqué dans nain propos liuti-
nadre, a pour objet de permettre aux architecte, tic bi'nrfieier.
le anime nt venu, des disposition, de la loi relative à l ' entreprise
unipersonnelle à re .spon .sahilite limitée . En effet, la rédaction
actuelle ides articles 12 et 13 de la loi du 3 janvier 1977
autorise les architectes à exercer leur activité sous forme de
S . A R I,., niais la règle énoncée au paragraphe •t de l ' article 13
fait obstacle à ce yu ' ils puissent excrc•er leur activité dans
le cadre d ' une entreprise unipersonnelle.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission '.'

M . Guy Malandain, rapporteur . La rnnnnission a donné un ;n'i,
laturablr a CO :uuendenu'nt,

M . le président. Je mets au .', voix l ' amendement n 33 rectifié.

cL - arnenilt•,uent est adopte .)

M. le président . 1 .e,• Gotn•erncntent a présenté un amendement,
n' 34, ainsi rodigi•:

Après l'artic•Ic 20, mn 'i t r t ' ai t R-lu' suivant :

1 . — L ' avant-dernier alinéa de l 'article 12 de la loi
n' 77-2 du 3 janvier 1977 sur l ' architecture est supprimé.

- Il . -

	

L ' article 16 de la otique loi est remplacé par les
dispositions suiv antes :

' )' mut architecte, personne physique ou morale . dont la
responsabilité peut étre engagée à raison des actes qu ' il
accomplit à titre professionnel . ou des actes de ses préposés,
doit être couvert par une assurance.

< Lorsque l 'architecte intervient en qualité d 'agent public,
en qualité de salarié d ' une personne physique ou morale
dans les cas ',revus à l ' article 14 de la loi n" 77-2 du
3 janvier 1977 ou en qualité d 'associé d ' une société d'archi-
tecture constituée sous la tonne d'une société à responsa-
bilité limitée ou d ' une société anonyme conformément à
l ' article 12 de la loi précitée, la personne qui l ' emploie
ou la société dont il est l ' associé est seule civilement res-
ponsable des aide, professionnels accomplis pour non compte
et souscrit l ' assurance garantissant les conséquences de
ceux-ci.

Une attestation d ' assurance est jointe, dans tous les cas,
au contrat passé entre le mail re de l ' ouvrage et l'architecte
ou, le eus échéant, son employeur.

«Quelle que soit la forme sociale adoptée, toute société
d'architecture est solidairement responsable des actes pro-
fessionnels accomplis pour son compte par des architectes . a

Lorsque l'architecte intervient en qualité d'enseignant
d'une école délivrant un diplôme français permettant d'ac-
céder au titre d'architecte et qu ' il est chargé dans le cadre
de ses obligations de service et du programme pédagogique
de l ' école, de la conception et de la réalisation d ' un projet
architectural . l'école qui l'emploie est seule civilement res-
ponsable des actes professionnels accomplis pour son
compte et souscrit l'assurance garantissant les cott,équenc•es
de ceux-cr i . ,

La parole est à M . le ministre

M. le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports.
La loi chu 3 janvier 1977 autorise les architectes à constituer
des sociétés d'architecture sous l inotte commerciale — S .A .,
S. A . R . I, . --- niais prévoit que, au sein de ses sociétés, l ' archi-
tecte associé répond sur l ' en,colle de son patrimoine vie ses
actes professionnels.

L ' anu•ndcn ent n " 34 a pour objectif de tirer toutes les consé-
quences d ' un exercjcc en société coin norcialc . Il rc'ncf la société
constituée sous forme de S . A . ou de S . A . H . I . . seule civilement
responsable des actes professionnels accomplis pour son compte
par des architecte, salariés ou associés.

Cette disposition . qui sera de nature à encourager la consti-
tution tic' sociétés d ' architecture, favorisera la modernisation de
la profession d ' architecte et la drt'ersificaliun de ses modes
d'exercice.

La rc,pnnsabilité solidaire d ' une société d'architecture pour
les actes professionnels accomplis pote' son compte par des
architectes est naturellement maintenue.

Par ail'curs . le dernier alinéa de l'ame ndement a pour objectif
de permettre aux architectes enseignants d'accomplir des acti-
vités de conception architecturale et de maitrise d'oeuvre avec
leur s étudiants clans le cadre strict du programme pédagogique .
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Il est en effet essentiel que la partie théorique de l'enseigne.
ment en architecture puisse étir e complétée par une pratique
opérationnelle de conception et de réalisation de projets archi-
tecturaux, sous la responsabilité pédagogique d'un architecte
enseignant.

Toutefois, dans ce cas . il est normal que l'école employeur
assure la responsabilité civile des actes professionnels accomplis
pou' son propre compte par des enseignants soumis à leurs
obligations de eervice.

Toutes ces pr, oce upation .s sont prises en compte par l 'amen .
deinent n' 34 du Gouvernement.

M . le président . Quel est l 'avis de la commis :eue :'

M . Guy Malandain, rapporteur . l,a conunissiun a (lainé un avis
favorable à cet entendement.

Je le ri'pcte, les deux entendements que nous venons d'exa-
miner ne prendront tout leurs ..sens . tant au pieu ,octal qu a celui
du ch' rit commune que si l'article 35 de la loi de 1977 est
effectivement supprimé, comme Mate Sicard . la conuuission et
moi-novae reviens de na :t ;le . Ma) . M . le nunistre nous a répondu
sur ce peint.

Par ail!ctu's . Ies enseignants et leur s i•Ieves ne devraient pas

pouvoir- réaliser (les projets Ires importants . autrement dit entrer
dans une situation de concurrence . Sans vouloir faire de procès
d ' intention . Il nie parait souhaitable de dire les chose., clairement.

Je 'ne demande st l 'ensemble des écoles d ' architecture n 'au-
raient pas intivet a publier un bilan des travaux ri'alises selon
cette formule, ce qui éviterait toute suspicion.

M . le président . La parole e-t a M . le ministre.

M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports.
Bien entendu -- et je crois que M . le rap porteur l ' a perçu ---

l ' objet de cet amendement n 'est pas d ' introduire des concurrences
inutiles et dangereuses . Il cet de nature pédagogique . ainsi que
je l'ai indiqué.

Cela étant, je m ' engage, contrite l 'a demandé M . le rapporteur,
à publier un bilan de l'ap p lication de ces nouvelle, dispositions
de la loi des qu 'un nombre significatif de projets aura été
réalisé.

M. le président . La parole est à M. Paul Chomat . contre l 'anien-
demcnl.

M . Paul Chomat . Noue ne somme,. pas suffisamment rassuré;
par les explication, de M . le ministre pour voter l'amendcrnent
n' 34.

M . le président . Je nuits aux tuix ! <uuendemenl n' 34.

(L'anteuule iicit est adopté .)

M. le président . Le Gouvernement a preu .enté un amendement,
n' 35, ainsi rédigé :

Après l ' article 20 . insérer l'article suivant :

Le, disptrsitions des litres 11, III et IV de la lui n' 8452
du 26 janvier 1984 sur (enseignement supérieur peuvent
titre rendues applicables par décret en Conseil d'Etal . en
totalité ou en partie, avec, le cas échéant, les adaptations
nécessaires, aux écoles d' :u•chiteutu'e relevant du ministre
chargé de l'architecture, après avis des conseils d 'adminis-
tration de ces écoles.

La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports.
Cet amendement, ainsi que je l'ai dit dans mon propos limi-
naire, tend à permettre l ' application de certaines dispositions
de la loi sur l'enseignement supérieur aux écoles d'architecture,
et principalement d'utiliser le cadre de l'établissement public à
carac•(ère scientifique . cultu r e et professionnel, tout en ménageant
les adaptations nécessaires pou' que soit prise en compte la
situation spécifique de ces écoles.

En effet, l'article 11 de la loi du 26 janv ier 1984 sur l'ensei-
gnement supérieur prévoit la nécessité d'un avis conforme des
conseils d'administration des établissements, préalablement à
l'adoption des dispositions de la loi . Cette mesure n'est pas
justifiée en ce qui concerne !es écoles d ' architecture, qui forment
un ensemble homogène, aboutissant à la délivrance d'un diplôme
national . II est donc souhaitable de prévoir un avis simple des
conseils d'administration des écoles d'architecture.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Guy Malandain, rapporteur . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 35.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Nous en avons terminé avec la discussion
des articles .

1'• SEANCE DU 11 JUIN 1985

Seconde délibération du projet de loi.

M . le président . t,a parole est à M . le ministre de l'urbanisme,
du logement et des uranspot•ts.

le le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports.
'nsicur le président, le Gouvernement demande une deuxième

ti•libér•ttion de l ' article 5 du projet de loi.

M . le président . En application de l ' article 101 du règlemnt,
le Clotn e( miment demande qu ' il soit procédé à une seconde
délibération de l ' article 5 du projet de loi.

La seconde drlibin'ation est de droit.

La commission est-elle prote à rapporter immédiatement ?

M . Guy Malandain, rapporteur Oui, monsieur le président.

M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.
le demande la parole.

M . le président . l .a par ole est à M . le mini .,lre de l'urbanisme',
du Iogenurut et des transports.

M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports.
Lo Gouvernement a accepté tout à l ' heure un amendement
n" 14 de la commission de la production et des échanges et
cet : :amendement a cté adopté.

Lien entendu, le (louvetnentent maintient sa position, mais
il souhaiterait apporter une modification au texte de l ' article 5
voté tout à l ' heure par l'Assemblée nationale . L ' avant-dernier
alinéa est ainsi rédigé : les conditions dans lesquelles l'ap p ro-
bation des avanlprojets, l'accord sur le projet, et la réception
de l ' ouvrage sont subordonnés a l ' accord préalable du maître
de l ' ouvrage

	

. 11 conviendrait rie supprimer les mots . l'accord
sur ;e projet

I:n effet, la rédaction adoptée est en c•on :radiction avec les
intentions très clairement affirmées par M . Malandain dans son
rapport . ou il précise que l ' accord sur le projet pourras être
subordonné à l ' accord préalable du ntaitre de l ' ouvrage . Or,
l'amendement n" 14 a transformé cette faculté en obligation.
("est la raison pour laquelle . pour éviter cet inconvénient, je
proposerai, par l 'amendement n" 1, de supprimer, à l ' alinéa dl
de l ' article :i . les mots

	

l ' accord sur le projet

	

.

M . le président . Je rappelle qu ' en application de l'article 101
du règlement . le rejet des nouvelles propositions de la com-
mission ou du Gouvermenont et des amendements vaut confir-
mation de la décision prise en première délibération.

Article 5.

M . le président. L ' Assemblée a adopté en première délibéra-
tion l ' article 5 suivant

Art . 5 . — Les rapports entre le maître de l'ouvrage et
l ' une des personnes morales mentionnées a l ' article 4 sont définis
par une convention qui prévoit . à peine de nullité:

a) L ' ouvrage qui fait l'objet de la convention, les attribu-
tions confiées au mandataire, les conditions dans lesquelles
le maître de l'ouvrage constate l'achèvement de la mission du
mandataire, les modalités de la rémunération de ce dernier,
les pénalités qui lui sont applicables en cas de méct,nnaissance
de ses obligations et les conditions dans lesquelles la convention
peut être résiliée :

-- bi I .e mode de financement de l'ouv'rage . ainsi que les
conditions dans lesquelles le ntaitre de l'ouvrage fera l'avance
de fonds nécessaires à l'accomplissement (le la convention ou
remboursera les dépenses exposées pour son compte et préala-
blement définies:

e) Les modalités du contrôle tectonique, financier et compta .
ble exercé par le malter de l'ouvrage aux différentes phases de
l'opération

s d) Les conditions dans lesquelles l'approbation des avant-
projets du Gouvernement, l ' accord sur le projet et la réception
de l'ouvrage sont subordonnés à l'accord préalable cru maître de
l'ouvrage ;

e) I,es conditions dans lesquelles le mandataire peut agir
en iusticc pour le compte du noaitre de l'ouvrage.

I,e Gouvernement a présenté un amendement, n" 1, ainsi
rédigé :

Dans l'avant-dernier alinéa (dl de l'article 5, supprimer
les mots :

	

. . ., l'accord sur le projet ..

Le Gouvernement s'est déjà exprimé sur cet amendement.
Quel est l'avis de la commission ?
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M. Guy Malandain, rapporteur . En introduisant les mots
• l'accord sur le projet > à l'alinéa d (le l'article 5, la commis-
sion a voulu harmoniser la rédaction de cet article avec celle
de l'article 3 . Je ne suis pas 'leinement convaincu qu'en agis-
sant ainsi le rapporteur se soit montré incohérent

Cependant, comme il s'agit (l'un point qui ne pose pas un pro
blème de fond quant à l'organisation des rapports entre le man-
dataire et le maître d'ouvrage public, je suis favorable à l'amen-
dement du Gouvernement . Toutefois, s'il était adopté par l'Assem-
blée, il conviendrait qu'à l'alinéa d de l'article 5 le mot • subor-
donnés passe au féminin pluriel.

M . le président. Il sera procédé à cette correction, monsieur
I, rapporteur, sans qu 'il soit nécessaire que la commission dépose
un amendement, fût-il verbal . (Sourires .)

Je mets aux voix l'amendement n" 1.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 5, modifié par l'amendement n" 1.

(L ' article 5, airsi modifié, est adopté .)

M . le président . la parole est à m . le rappo r teur.

M . Guy Malandain, rapporteur . Monsieur le ministre, je vou-
drais vous poser plusieurs questions sur les dispositions qui
ont été ajoutées à ce projet de loi.

Le texte qui nous a été présenté concerne la maitrise d'ou-
vrage publique et ses rapports avec la maitrise d 'eeuvre privée.
Il ne s'agit pas d'un texte sur l'architecture, bien que nous ayons
adopté plusieurs amendements modifiant la loi de 1977 relative
à la profession d'architecte . Ces amendements apportent d'ail-
leurs des éléments positifs et sont dans la droite ligne de la
déclaration que vous avez faite au Sénat et selon laquelle le
Parlement ne sera pas saisi dans les mois prochains d'un projet
de loi modifiant ou abrogeant la loi de 1977 . Or trois questions
importantes demeurent en suspens.

D'abord, si de nouvelles formes d'exercice (le la fonction
d'architecte ont été définies — différentes sociétés sont entrées
dans le droit commun — nous n'avons rien dit d'autres formes,
en particulier des ateliers publics d'architecture, dont le rôle
présente à nos yeux, un grand intérêt, tant du point de vue
de la complémentarité que de celui de la pédagogie, s'ils sont
bien encadrés.

En second lieu — mais je ne sais si vous pourrez répondre
à cette question — qu'adviendra-t-il des 2 000 à 2 500 dossiers
de maîtres d'oeuvre en bâtiment toujours en suspens et que
devrait régler une nouvelle loi sur l'architecture ? Cela pose
un problème économique . Je m'interroge sur la situation de
certaines personnes qui attendent une solution à ce problème.
et de certaines qui, peut-être . travaillent un peu «en marge >.

Ma troisième interrogation porte sur l'ordre des architectes,
mais pourrait tout aussi bien concerner les différents ordres
existants . Il serait d'ailleurs utile que l'exécutif communique,
quand il le jugera bon, les conclusions de la mission qu'il a
confiée au professeur Luchaire à ce sujet .
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Je m ' interroge sur l ' utilité des articles 26 . 27 et 28 de la lui
de 1977 relative à la profession d'architecte et qui font, à mes
ye-x . de l'ordre des architectes -- mais peut-être suis-je le
seul à le penser ? — une sorte de cour disciplinaire, de juri-
diction d ' exception, qui nie gêne.

Ayant participé dans cette enceinte même à la suppression
de juridictions d 'exception -- ô combien plus importantes puis-
que certaines d'entre elles concernaient les for ces armées —
je suis inquiet de voir qu'il subsiste encore dans notre légis-
lation des sortes de cours disciplinaires à caractère corporatiste
et professionnel . Cela ne me parait pas être un élément indis-
pensable à l'organisation . à l'avenir, à la prospérité et à l'activité
d'une profession.

Ainsi les architectes qui n 'ont pas payé leur cotisation à
l'ordre peuvent être sanctionnés par une interdiction d'exercer.
C'est une procédure étrange pour une profession libérale, une
profession dont un certain ncmbre d'animateurs se réclament de
la libre entreprise . 1' est étonnant d'être obligé de cotiser pour
pouvoir exercer une profession . comment . en France . (les textes
législatifs peuvent-ils encore disposer que l'on ne peut pas exercer
une profession, libérale qui plus est, si l'on n'a pas cotisé?
C'est ainsi qu'un architecte qui n'a pas cotisé peut être sus-
pendu pour trois mois, même s'il a des chantiers en cours !
Qui le remplacera ?

Toutes ces questions restent posées . Peut-être les ai-je pré-
sentées de façon un peu caricaturale, mais vous comprendrez
mes préoccupations en tant que parlementaire . (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

M . Paul Chomat. Le groupe communiste s'abstient !
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

— 2 —

ORDRE DU JOUR

M. le président. Cet après-midi, à seize heures, deuxième
séance publique:

Déclaration du Gouvernement sur la politique étrangère de
la France et débat sur cette déclaration.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Fixation de l'ordre du jour ;

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à douce heures quarante-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographiqus
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN.
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